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LA drogue qui tue 

(Photo Ci. Presse) 

II faut connaître les trucs et les audaces des trafiquants de stupéfiants 
pour se rendre compte de la difficulté qu'ont les polices de tous les pays 

d enrayer ce moderne fléau 
(Lire, pages 3 et 4« non révélations) 



HTEFME SOURDE 
public 
ATTENTAT du train 45 

ramène l'attention sur 
un des problèmes les 
plus graves de la cri-
minalité contempo-

raine : ce jeune étudiant belge, 
qui vient d'assassiner un chef 
de train, n'aurait pu commettre 
son forfait, si la mesure proposée 
depuis longtemps avait été réa-
lisée : l'interdiction absolue de 
la vente des armes à feu. 

Le meurtrier avait acheté 
le 11 mars, chez un armurier 
du boulevard St-Martin, pour 
la somme de 110 francs, un 
revolver de 6 % 35 et une boîte 
de cartouches. Aucune question 
ne lui avait été posée — et ne 
pouvait lui être posée —- par 
le marchand... Vingt-quatre heu-
res plus tard, il faisait le coup... 

La réglementation du com-
merce des armes n'est pas une 
question nouvelle. 

Sans remonter jusqu'à Charle-
magne, qui, le premier, par les 
capïtulaires de 805 et de 806, 
édicta des peines sévères à cet 
égard, et sans qu'il soit besoin 
d'étudier la série ininterrom-
pue des mesures prises par 
les rois de France, de Philippe 
le Bel à Louis XV, il importe 
de préciser qu'à l'heure actuelle, 
aucune réglementation sérieuse 
n'existe : il y a bien le délit 
de port d'armes prohibé, mais 
encore faut-il s'entendre. 

Ce que le Code pénal réprime, 
en principe, c'est le fait de 
porter sur soi, d'une façon 
occulte, des armes. 

Le port des armes apparentes 
est permis, même sans autori-
sation administrative. Seules, 
les armes de guerre et certaines 
autres particulières (celles qui 
par leur faible dimension échap-
pent au regard) sont, en soi, 
prohibées. 

Depuis la loi du 14 août 1885, 
la fabrication et le commerce 
des armes blanches et des revol-
vers ne sont soumis à aucun 
contrôle : là est le danger. Tant 
de crimes auraient été évités 
si la vente du revolver ou du 
couteau à cran d'arrêt avait 
été interdite ! Le législateur, 
lorsqu'il a voulu arrêter le 
trafic des stupéfiants, a com-
mencé par en interdire le com-
merce... 

On a proposé la création d'un 
permis de port d'arme spécial, 
qui serait délivré par la pré-
fecture : ce projet est insuf-
fisant. Il faut adopter une 
mesure plus énergique et n'au-
toriser personne à acheter ou 
à posséder un revolver. 

Si la méthode était exécutée 
sans faiblesse, le nombre «des 
crimes diminuerait automati-
quement. Combien faudra-t-il 
encore de chefs de train assas-
sinés par de jeunes bandits, 
pour que les pouvoirs publics 
s'émeuvent et prennent enfin 
les décisions quiassu-
reront l'ordre public 
et la sécurité des 
citoyens ? 
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Le dépouillement 
des réponses 

an grand 

11EFEK EXDUII-
C O\< Ol lt« 

est commencé... 

Les résultats 
seront publiés 
dans le numéro 

du 4 Avril 

Le racolage au Palais 
Lesm couloirs du Palais, à cer-

taines heures, très tôt ou très tard, 
offrent un intéressant spectacle : 
très tôt, c'est-à-dire avant l'ouver-
ture des audiences, on voit tou-
jours les mêmes avocats solliciter, 
avec le concours de quelques gardes 
« rabatteurs», le gibier de la correc-
tionnelle... 

Très tard, après 6 heures, /'-« a-
bordage » reprend. 

Cette petite bande est parfaite-
ment organisée : l'harmonie règne 
entre les confrères spécialisés 
dans le recrutement d'une clien-
tèle facile... Ils ne se jalousent pas 
les uns les autres ; ceux qui ra-
massent trop de gibier, en passent 
aux petits camarades moins heu-
reux dans le racolage. 

C'est pour empêcher ce scan-
dale, sur lequel scandaleusement 
le Conseil de l'Ordre ferme les yeux, 
qu'un jeune avocat, Me Paul Weill, 
a proposé d'aménager une salle 
destinée à la réception des clients. 

Les couloirs du Palais seront 
ainsi dégagés ! 

Un chauffeur pressé, 
un client qui ne l'est pas 
Un Anglais, de passage à Bor-

deaux, hélait l'autre jour un taxi 
et demandait au chauffeur de le 
conduire à Bergerac, ce qui repré-
sente une course de 150 kilomètres. 

Ravi de cette aubaine, le chauf-
feur, un jovial Bordelais, mit son 
moteur en marche et partit tout 
d'une traite. 

Arrivé à Bergerac, il se retourna 
pour demander à son client où il 
voulait s'arrêter ; sa stupéfaction 
fut grande de voir que la voilure 
était vide. 

Il alla faire une déclaration à la 
police et tristement reprit le chemin 
de Bordeaux. 

Arrivé à son stationnement, il 
vit son client debout sur le trot-
toir. N'en pouvant croire ses yeux, 
il s'approcha et lui demanda la 
raison de sa disparition mysté-
rieuse. 

— Well, répondit l'Anglais fleg-
matique, vous êtes parti avant de 
me laisser le temps de monter, 
et je vous ai attendu. 

lia. rentrée 
de Me Henri-Robert 

Le bâtonnier Henri-Robert, éloi-
gné du Palais depuis trois mois 
par une douloureuse maladie, y est 
revenu mercredi dernier, plus en 
forme que jamais. 

Il plaidait pour le concierge de 
l'ambassadeur d'Espagne, dont 
le fils avait été écrasé avenue 
d'Iéna. Le bâtonnier prononça 
un bref mais féroce réquisitoire 
contre le « chauffard » Virey. Et 
celui-ci, dans son box, hochait la 
téte,en s'entendant traiter comme 
il le méritait, se tournait désespé-
rément vers son avocat et gémis-
sait : 

— Qu'est-ce que je prends 
Lorsqu'il se vit condamner à 

huit mois de prison sans sursis, il 
dit à mi-voix : 

— Quelle guigne! 
Henri-Robert aurait bien pu res-

ter malade huit jours de plus .' 

Un mari peu loquace 
Mon mari ne m'a pas adressé 

la parole pendant les neuf pre-
miers jours de notre mariage et, 
lorsqu'il ouvrit la bouche, ce fut 
pour dire qu'il avait fait une gran-
de faute en se mariant. 

Voici ce qu'a déclaré à la cour 
de Bailieborug (Angleterre), une 
jeune veuve qui faisait opposition 
au testament de son mari. Ce der-
nier, non content d'avoir maltraité 
sa femme de son vivant, est mort 
en ne lui laissant rien de sa for-
tune. Riche fermier des environs 
de Bailieborug, il a laissé ses terres 
et tous ses biens à ses amis et 
n'a réservé qu'une somme de 30 
livres à sa femme et 100 livres pour 
l'enfant né la première année de 
leur mariage. 

La jeune veuve a raconté que ses 
parents l'avaient forcée à se marier, 
quand elle avait 20 ans, avec cet 

homme, qui en avait déjà 57. Malgré 
cette grande différence d'âge, il 
l'avait toujours traitée avec dureté 
et dès les premiers jours de son 
mariage, il refusait de lui parler 
et disait à tous ses amis qu'elle lui 
avait « porté la guigne ». 

Le juge assura la jeune femme 
qu'il compatissait à ses malheurs, 
mais que le testament était en bonne 
et due forme et qu'il n'y avait pas 
moyen de l'annuler. 

Bridge et divorce 
Un banquier de Budapest, 

M. X... et sa femme, fanatiques du 
bridge étaient réputés les meilleurs 
joueurs de la ville. 

Ils recevaient dans leur salon 
toute la haute société de la capitale 
hongroise, qui se livrait avec 
frénésie à ce jeu captivant. 

Mais un beau jour, Mme X... 
découvrit un joueur meilleur en-
core que son mari ; et dès lors, 
elle le choisit toujours comme 
partenaire et comme arbitre dans 
les cas difficiles. 

Froissé dans son orgueil de 
« bridgeur », le mari interdit sa 
maison à ce joueur redoutable, 
mais sa femme continuait à jouer 
avec lui dans le club. 

Alors, le banquier lui intenta 
un procès en divorce. 

Le président, ayant entendu 
les parties, voulut savoir si vrai-
ment le fait de ne plus être cham-
pion et arbitre aux yeux de sa 
femme était si humiliant qu'il 
nécessitait un divorce. 

N'étant pas convaincu par les 
explications des parties adverses, 
il déclara que pour se prononcer 
il lui fallait avoir une connaissance 
plus approfondie du bridge. 

— Combien de temps, demanda-
t-il, faut-il pour apprendre à 
bien jouer au bridge. 

—■ Au moins un an, répondit-
elle. 

— Eh bien, Messieurs, je vous 
donne rendez-vous dans un an, 
dit-il, en renvoyant la séance, à 
moins qu'à cette époque, Madame 
ne reconnaisse de nouveau l'auto-
rité de son mari. 
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Notre grand concours hebdomadaire 

LES 13 MYSTERES 
? V ? • • • 

Le plus passionnant et le plus original 
de tous les je ux. 

Qui d'entre nous n'a jamais rêvé, dans une affaire mystérieuse où la 
police se déclare impuissante, de pouvoir découvrir le coupable ? 

C'est pour les innombrables amateurs de problèmes angoissants que 
Détective commence aujourd'hui 

LES 13 MYSTÈRES 

RÈGLEMENT 

Article premier. — Chaque jeudi, durant treize semaines, nos lecteurs 
trouveront à la page 7 le récit complet d'une affairé criminelle, dont lés 
détails et les observations psychologiques leur permettront de trouver 
le coupable. 

Mais, ainsi que dans chaque affaire criminelle, les fausses pistes ne 
manqueront pas, et nos lecteurs devront faire preuve à la fois de 
déduction et d'intuition pour arriver à la vérité. 

Art. 2. — A la fin de chaque récit, une série de questions sera posée aux 
lecteurs. Ils devront y répondre d'une façon nette et précise, succincte le 
plus possible. 

Ceux d'entre eux qui laisseront de côté l'une de ces trois questions 
se verront éliminés d'office. Les gagnants seront ceux dont les réponses 
se rapprocheront le plus des solutions exactes rédigées par l'auteur du récit, 
M. Georges Sim, qui les a remises sous plis cachetés et numérotés au directeur 
de Détective. 

L'enveloppe contenant la première solution ne sera ouverte par le directeur 
de Détective que 8 jours après la publication du premier mystère, c'est-à-dire 
le vendredi 29 mars 1929, alors que toutes les réponses lui seront par-
venues. 

Pour chaque nouvelle solution, il en sera de même. 
Art. 3. —Pour nous permettre de départager les ex-œquo, les concur-

rents devront répondre.à la question subsidiaire suivante : 
Combien de réponses justes parviendront-elles à Détective ? 
Art. 4. — Les lecteurs ont sept jours pleins pour nous faire parvenir 

leur réponse, après la publication de chaque mystère. C'est-à-dire, par 
exemple, que les enveloppes contenant les réponses au premier mystère 
du numéro de cette semaine (jeudi 21 mars 1929) devront nous être par-
venues au plus tard dans la journée de jeudi prochain (28 mars 1929). 
Les lettres reçues après ce délai seront détruites purement et simplement. 

Les enveloppes, affranchies convenablement, devront être adressées à 
la direction du journal Détective, 35, rue Madame, PARIS (VIe), porter 
la mention CONCOURS HEBDOMADAIRE et renfermer le bon du 
concours correspondant au mystère (exemple. : Bon n° I pour le mystère 
n° 1). 

Art. 5. — Nous donnerons la solution exacte de chaque mystère, 
avec la liste des gagnants, 15 jours après la publication du récit dans Détective 
(exemple • les noms des gagnants, ainsi que la solution du premier mystère, 
dont le récit paraît dans notre numéro d'aujourd'hui, 21 mars 1929, se 
trouveront dans notre numéro du 4 avril prochain). 

Pour chaque nouveau mystère, il en sera de même. 
Art. 6. — Le concours des 13 mystères est doté de 50 prix chaque 

semaine. 
Le premier prix est invariablement fixé à 500 francs en espèces. 
Art. 7. — Chaque mystère forme un concours complet. Il s'agit donc 

de 13 concours distincts. 
Mais nous faisons remarquer à nos lecteurs qu'ils ont tout avantage 

à participer aux 13 concours, car le plus avisé d entre eux qui nous aura 
adressé le plus grand nombre de solutions justes se verra attribuer un 
prix spécial de 

5.000 FRANCS EN ESPÈCES 
indépendant des prix de 500,r qu'il aurait pu déjà toucher 

Le chauffage du Palais 
Détective signalait dans un' 

de ses derniers numéros que le 
calorifère de la Santé avait éclaté et 
que les détenus souffraient cruel-
lement du froid. 

Au Palais, les greffiers du 
Tribunal civil endurent le même 
supplice : mais ici, la cause du 
mal est moins explicable, car on 
crève de chaleur dans les audiences 
et l'on gèle dans les bureaux où 
ces malheureux employés travail-
lent... 

Le chauffage du Palais est fourni 
par un concessionnaire, et l'on 
se demande par quelle injustice du 
sort, les salles où s'assemblent 
les magistrats, les avocats et le 
public sont bien chauffées alors 
que celles réservées aux greffiers 
sont des glacières. 

Le seul fait de poser la question 
fera-t-il monter le thermomètre ? 

Un voleur continue d'opérer 
dans le cabinet du juge 
Ali Baba, le roi des pickpockets 

grecs, a comparu dernièrement de-
vant le tribunal de Salonique. Il 
était accusé de quatre-vingt-sept 
vols. 

Il opérait dans les trains, sur la 
ligne Gevgheli-Salonique, et sur-
tout à la gare frontière. 

Il a commis son dernier vol pen-
dant sa détention préventive. Con-
duit chez le juge d'instruction, il 
d'ut attendre quelques minutes pen-
dant que le juge interrogeait uû 
témoin, une femme. 

Assis derrière elle, Ali Baba 
réussit à subtiliser de son sac une 
somme de 3.000 drachmes. Il alla 
ensuite vers la porte et proposa 
à son gardien un bon « backs-
chisch » pour qu'il le laissât 
s'évader. 

Pendant qu'il s'entretenait avec 
le gardien, la dame s'aperçut de 
la disparition de la somme. Ali 
Baba fut fouillé. Il dut remettre 
les 3.000 drachmes et à plus tard 
ses projets d'évasion. 

' ' Coco " est vigilant 
Les deux employés d'un grand 

magasin d'oiseaux, à Portland, 
étaient très occupés à nettoyer 
une cage. 

Tout à leur besogne, ils ne 
voyaient pas ce qui se passait dans 
la boutique, quand une exclama-
tion leur fit lever la tête : 

— Ah ! bravo, bravo ! voyez-
moi ça! criait un beau perroquet 
vert. 

A ce moment, un client indis-
cret était en train de vider la caisse. 

Il fut promptement appréhendé 
et amené à la police. 

Les perroquets vont-ils un jour 
remplacer les chiens de garde? 

On a beaucoup remarqué l'élé-
gance de ce jeune conseiller à 
la cour, qui s'est affirmé un 
remarquable président d'assises. 
Les verdicts du jury, dont la 
sévérité a étonné quelque peu, 
sont imputables sans doute à la 
fermeté avec laquelle ce magistrat 
a dirigé les débats. 

Mais pas seulement à sa fer-
meté ; à l'autorité qui se dégage 
de sa personne, de sa stature 
imposante, au port souverain de 
sa robe rouge qui se détache, 
sur la blancheur immaculée d'un 
col Noveltex, comme le symbole 
de la Justice implacable. 
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Etes-vous abonné à 

DÉTECTIVE * 
Le Bulletin vous attend 

page 15 
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DÉTECTIVE =CLUB 

CONDITIONS d'INSCRIPTION 
Prix de la carte annuelle Fr. 20 
Prix réduit pour les abonnés 

à Détective Fr. 15 
Adresser toutes les demandes 

d'inscription au Secrétaire-Général 
de " Détective-Club *\ 35, rue Ma-
dame, Paris VIe. 



jiiiiiiiiiiiiiiiiiHiiiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii: 

DÉTECTIVE 
16 pages 

I 35, Rue Madame, Paris I 
Téléphone : LITTRÉ 32-11 

1 Directeur-Rédacteur en Chef 

MES CHASSES AUX TRAFIQUANTS 
DE DROGUES 

par Ralph OYLER. 

Agent du Gouvernement Fédéral des États-
Unis pour la répression de la vente illégale 

des stupéfiants. 

Les mille et un trucs employés par les marchands de stupéfiants pour dissimuler le trafic de leur poison : 
la coco est dissimulée entre deux billets de banque collés... 

Amérique, le marchand de 
« coco » est si vil, son commerce 
est si méprisable qu'il est traité 
en paria, même dans les bas-
fonds de la société. C'est ainsi 
qu'aucun cambrioleur qui se 
respecte ne voudra avoir de rap-
port avec un marchand de coco. 

Cette espèce de malfaiteur se situe plus bas dans 
la hiérarchie du crime que le voleur qui vide le 
tronc des pauvres dans une église. 

Pourtant les trafiquants de coco n'ont pa* 
l'apparence de vulgaires malfaiteurs. Beaucoup 
d'entre eux pourraient faire partie des cercles 
les plus fermés sans que leur façon d'être attirât 
l'attention. Nous avons eu une bande de cette 
sorte au banc des accusés de la Cour Fédérale de 
New-York le mois dernier. 

Vêtus à la dernière mode, doucereux et d'une 
politesse suave, on aurait pu les prendre, assis 
auprès de leurs avocats grassement payés, pour 
les membres d'un Conseil d'administration réunis 
pour annoncer un dividende. Cependant plusieurs 
d'entre eux trafiquaient depuis des années, comme 
je le démontrai quand vint mon tour de témoigner. 
Un de leurs avocats me demanda : 

— Avez-vous été connu jadis sous le nom 
de Toledo Johnny ? 

— Oui, répondis-je. 
— En prison ? 
— Oui. 
Puis cette déclaration tomba au milieu de l'au-

dience : 
—- Cet homme qui se fait appeler Oyler n'est 

autre que Toledo Johnny : il a fait de la prison ! 
Un homme de la bande m'avait reconnu bien 

que de? années se fussent écoulées depuis que j'avais 
porté ce faux-nom pour la dernière fois. Tous 
ricanaient en me regardant, car c'était un atout 
qu'ils jouaient avec d'autant plus de joie qu'il 
allait discréditer le principal témoin de l'accusa-
tion. Mais cette arme allait revenir sur eux à la 
façon d'un boomerang. 

Tandis que les jurés se redressaient de surprise 
et notaient la chose, l'attorney me demanda des 
explications, et les ricanements de la bande 
s'évanouirent au fur et à mesure que je parlai. Il 
était exact que j'étais allé en prison, mais c'était 
pour accompagner tel ou tel prisonnier susceptible 
de me faire, sur le trafic de la coco, des confi-
dences révélatrices. 

Le fait que les inculpés connaissaient Toledo 
Johnny fut une des causes du verdict qui les en-
voya au pénitencier d'Atlanta. 

Les Aventures de Toledo Johnny. 
Je tenais ce nom de son propriétaire originel, 

un agent qui avait quitté le service tandis que nous 
essayions d'arrêter le flot de stupéfiants qui en-
traient aux Etats-Unis par les Grands Lacs. La 
ville de Toledo dans l'Ohio était le lieu de rendez-
vous des gros contrebandiers et des colporteurs 
qui croyaient que Johnny était membre de leur 
association, et comme cette réputation était trop 
bonne pour être négligée, je résolus d'en profiter. 

Sous le nom de Toledo Johnny je fus placé dans 
une cellule de la prison de San Diego dans l'Etat 
de Californie en janvier 1917. Je devais par-
tager cette cellule avec un nommé Tony, à la 
figure toute couturée, grand, maigre, brutal et 
connu d'une côte à l'autre comme trafiquant de 
coco. Il fallait savoir d'où lui venait la drogue. 

Pendant deux jours et une nuit, Tony et moi 
restâmes étrangers. Nous mangions notre nourri-
ture et faisions notre heure d'exercice en silence. 
Pendant des heures de suite nous restions cou-
chés sur notre couchette, le silence n'étant rompu 

,.que par un mot ou deux échangés entre nous ; 
^n somme, deux malfaiteurs qu'aucun lien d'in-
térêt ne rattachait l'un à l'autre. Cette situation 
finit par impressionner Tony qui, un beau jour, 
se déboutonna. Apprenant que j'étais Toledo 
Johnny, sa figure s'illumina, car il avait entendu 

•parler de moi. 
— Ce séjour en tôle a dérangé tous mes plans, 

me dit Tony. C'est pourtant de l'argent facile à 
gagner, le plus facile du monde. Voulez-vous tra-
vailler avec moi quand nous sortirons d'ici ? 

Il avait travaillé pour des contrebandiers entre 
Ban Diego et Tia Juana, deux villes situées à quinze 

milles de distance l'une de l'autre et séparées par 
la frontière. Un Chinois, nommé Sam Sing, tenait 
un dépôt de drogue dans la ville mexicaine 
et notre plan était de l'attaquer chez lui, de 
le voler et si cela était nécessaire de le tuer. 
Nous pouvions facilement arriver à nos fins, 
Tony en était sûr, car Sing ne payait aucune re 
devance aux autorités de Tia Juana pour être 
protégé et n'avait par conséquent à attendre 
aucune assistance de leur part. 

Un étrange Chinois. 
Le lendemain matin je dis à Tony que j'étais 

mis en liberté sous caution. Il me donna donc un 
mot d'introduction pour Sam Sing afin que je 
puisse reconnaître les lieux et être prêt quand il 
me rejoindrait. Après m'être assuré qu'il resterait 
bien sous les verrous jusqu'à mon retour, je filai 
à Tia Juana. Sa lettre me servit beaucoup. 

Sam Sing parut très heureux de faire con-
naissance, avec un ami de Tony. Il me fit -visiter 
son repaire, me vendit une boîte d'opium comme 
échantillon et me laissa voir deux chambres pres-
que pleines de stupéfiants. Il y avait là plusieurs 
coolies qui flânaient en attendant l'heure de 

.passer la frontière, deux par deux, cachés dans des 
caisses à poulets sous un chargement de légumes. 

Je quittai la demeure de Sing et me rendit chez 
le Chef de la Police. Celui-ci, furieux qu'un 
Chinois osât tenir une boîte à drogues sans 
payer patente, lança la nuit même une petite 
armée sur la maison de Sam Sing. 

Je vis les hommes se diriger vers la porte d'en-
trée, tout à fait exposés aux clairs rayons de la 
lune. Etant en pays étranger je ne pouvais que 
faire acte de présence et observer. 

Comme le Chef de la Police leur ordonnait d'ou-
vrir, les Chinois ouvrirent le feu à travers les fe-
nêtres et les portes ; quelques-uns tiraient même 
des balles de 30-30 qui traversaient avec un bruit 
terrible les volets de la maison. Trois policemen 
furent emportés dans la boutique de l'entre-
preneur des pompes funèbres en bas de la rue et 
huit ou dix autres, blessés, avaient pu s'échapper 
en rampant avant même que les fusils eussent 
cessé leur crépitement. 

Quand les Mexicains eurent enfoncé la porte 
et pénétré dans la maison, ils trouvèrent Sam Sing 
et toute son équipe orientale morts, percés de 
balles. 

L'auto truquée. 
De retour à San Diego, je m'arrangeai pour faire" 

relâcher Tony et le rencontrai comme par hasard. 
— Quelle guigne, Johnny ! gémit-il. Quoi ! 

Vous ne savez pas ? Ils ont eu Sam Sing avant 
que nous ayons pu essayer notre chance. Mais 
j'ai un autre plan. Ce serait d'attaquer Bucktooth 
Charlie sur son tacot. 

J'appris alors que Bucktooth faisait un service 
d'automobile entre Tia Juana et San Diego. Malin 
comme un rat, Tony avait réussi à gagner sa 
confiance et savait qu'il faisait passer de grosses 
quantités de drogues malgré les douaniers qui 
fouillaient sa voiture à chacune de ses sorties 
nocturnes. 

Il avait fait placer un grand coffre derrière le 
réservoir d'essence à l'arrière de l'auto. Ce coffre 
contenait plusieurs livres de drogue, et on ne 
pouvait en soupçonner la présence à moins de se 
mettre à quatre pattes sous la voiture. Des coffres 
semblables se trouvaient sous les marchepieds et 
contenaient aussi de la poudre en contrebande. 

Avant d'arriver à San Diego, Charlie rencontrait 
un Chinois monté sur un mulet. Il arrêtait s? 
voiture, tirait sa drogue des coffres et la mettait 
dans un sac qu'il passait au Chinois et celui-ci 
disparaissait ensuite sous bois. 

Je consentis à participer à l'agression qui 
devait être dirigée contre Charlie la huit du sur-
lendemain. Mais six heures après que j'eus quitté 
Tony, un groupe composé d'agents et de douaniers 
arrêta Charlie avant qu'il eût pu rencontrer son 
Chinois et nous le délivrâmes pour plusieurs 
années, du souci de ses affaires. 

L'horloge. 
Peu de temps après l'épisode de. Tia Juana, nous 

apprîmes que de la drogue américaine avait été 
ramenée de la côte Est du Mexique. 

Par une sombre soirée orageuse, je me trouvais 
au coin d'une rue de Toledo attendant qu'un arrêt 
se produisît dans le trafic intense de la rue, lorsque 

j'aperçus une figure familière à l'intérieur d'un 
taxi qui passait. Je sautai immédiatement dans un 
autre taxi et suivis l'homme tout en tâchant de 
me souvenir de l'endroit où je l'avais rencontré. 

Comme nous descendions la Goodale Avenue, 
un des quartiers des demeures princières, le taxi 
poursuivi s'arrêta devant un hôtel particulier, 
débarqua son voyageur et s'éloigna. 

Alors je reconnus l'homme par sa haute taille 
et la façon étudiée dont il laissait tomber ses 
épaules. Il avait l'air d'un instituteur, mais je 
l'avais vu dans une maison de jeu de Tia Juana 
accompagné d'un colporteur bien connu. 

Je pris le numéro de la maison et retournai en 
ville pour demander du secours et un mandat de 
perquisition. Bientôt la maison fut entourée et 
deux des nôtres grimpèrent sur ,1e porche et se 
cachèrent derrière la double porte! Environ une 
heure plus tard, un visiteur gravit le perron et 
émit au moyen de la sonnette toute une série de 
signaux. 

« Haut les mains ! Police ! Entrez ! » Nos revol-
vers étaient pointés sur chacun de ses côtés quand 
la porte s'ouvrit pour le laisser pénétrer en notre 
compagnie. Pendant que mon compagnon le tenait 
en respect ainsi que la servante qui avait ouvert 
la porte, je dirigeai mon revolver vers l'escalier 
que quelqu'un était en train de descendre. C'était 
l'homme que j'avais vu tout à l'heure dans le 
taxi : il se mit à tirer sans arrêt. 

Je ne m'attardai pas à lui retourner le compli-
ment, mais fus sur lui au moment où il venait de 
descendre d'un bond les trois dernières marches 
de l'escalier, au pied duquel nous luttions désespéré-
ment quand le pied de mon adversaire allasse 
loger dans l'horloge comtoise et la fit tomber 
avec un bruit terrible. Cet incident et la lutte 
haletante que je lui imposais le mirent vite à bout, 
et, bientôt après, les menottes étaient passées aux 
poignets de tous les occupants de la maison. Pour-
tant la preuve du délit était encore à faire. Après 
une fouille sans résultat au rez-de-chaussée, je 
voulus visiter l'étage supérieur et, pour rendre le 
passage libre, je me penchai sur la vieille horloge 
comtoise pour la redresser et la remettre le long 
du mur ; mais le dos tout entier me resta dans les 
bras découvrant un double fond qui cachait une 
armoire sur toute sa longueur. Et des centaines 
de petits paquets dégringolèrent jusque sur les 
marches de l'escalier; il y avait pour vingt mille 
dollars de morphine et de cocaïne ! 

Une histoire de fromages 
Un de mes aides, se faisant passer pour un col-

porteur, réussit à gagner la confiance d'une 
bande et me signala que nous pourrions décou-
vrir bien des choses, en la possession d'un mar-
chand de fromages italien demeurant à New-
York dans la partie basse de l'Est. Cet homme 
avait un grand magasin qui lui servait à son 
commerce de gros ; il avait un dispendieux train 
de vie et était très connu et très estimé. Un chauf-
feur en livrée était au volant de sa voiture, 
devant la porte de la maison, lorsque nous péné-
trâmes munis d'un mandat de perquisition. 

L'Italien se mit à rire quand il sut ce que nous 
venions chercher. 

— Messieurs, mais c'est absurde ! Mais d'abord, 
vous offrirai-je un verre de vin ? Si vous voulez 
bien m'accompagner dans mon bureau, j'en ai 
là du meilleur. 

Je connaissais cet air-là. S'il y avait chez 
lui quelque chose d'illégal, ses employés auraient 
tôt fait de le faire disparaître pendant que nous 
boirions le vin. Non, nous voulions exécuter de 
suite notre mandat. Et son coffre fut ouvert 
et nous mîmes le nez dans toutes les caisses conte-
nant des marchandises provenant de l'étranger. 

— Vous voyez, il n'y a rien, non, rien que des 
fromages ! 

A ce moment, un agent, qui tenait un gros fro-
mage en mains, le laissa tomber délibérément. Il 
se brisa en morceaux... et quels morceaux ! 

Ce fromage pesait quarante livres anglaises ; 
il contenait quatre boîtes en fer-blanc fermées 
hermétiquement et dont les formes épousaient 
exactement les rotondités extérieures du fromage. 

Les inspecteurs des douanes ont l'habitude de 
vérifier l'intérieur des fromages en les piquant 
au centre au moyen d'un couteau ou mieux en-
core avec une sonde, mais le malin qui avait ima-
giné cette cachette, avait assemblé les boîtes de 

dans un gant. 

... à l'intérieur d'un chapeau. 

fer-blanc de telle façon que le centre rempli de 
fromage ne pût rien décéler. Chaque boîte avait en 
quelque sorte la forme d'un pâté et avait environ 
20 centimètres de hauteur. Toutes étaient pleines 
de drogue, et nous en trouvâmes pour environ 
50.000 dollars dissimulée dans les fromages, et 
rien que dans ce magasin. 

Contrebande. 
Toutes les drogues qui sont entrées illégalement 

en Amérique pendant les qtiatre ou cinq dernières 
années nous sont venues d'Europe. Le commerce 
en est fait par des associations puissantes opérant 
dans plusieurs pays et dans le secret le plus absolu. 
De grandes quantités de drogues sont concentrées 
par des achats légaux et expédiées de place en 
place par des expéditions si nombreuses et passant 
par tant de mains qu'il est impossible par la suite 
d'en trouver trace ; cependant, les drogues sont 



toujours sous le contrôle de l'association qui, le 
cas échéant, en fait des expéditions en Amérique. 
Leurs moyens de faire parvenir leur contrebande 
à destination .sont innombrables. 

Oh ! voyez ce pauvre petit ours ! 
Nous étions en train de surveiller un char-

gement de jouets provenant d'im port européen. 
Une des caisses s'était crevée au cours du débar-
quement sur le quai, et les ours en peluche qu'elle 
contenait s'étaient éparpillés sur le sol. Cependant, 
l'agent des douanes fédérales qui avait ramassé 
un teddy-bear dont la tête étaitdéchirée eut la sur-
prise de constater que le corps de ranimai-jouet 
était rempli d'héroïne en paquets de trente 
grammes. 

Tout le lot de jouets fut mis de côté et déchiré, et 
nous y trouvâmes poxir plus de cent mille dollars 
de drogue. 

Tous les chargements arrivant dans les ports 
américains sont à présent examinés avec tous les 
soins possibles ; mais nous savons qu'il est impos-
sible d'empêcher totalement la contrebande et 
rien ne peut nous indiquer la quantité de drogue 
qui échappe à nos recherches, bien que nous en 
trouvions constamment. Que ce soient des citrons 
empaquetés et remplis de cocaïne, des oranges 
pleines d'héroïne, des barils d'olives contenant 
plusieurs livres de morphine, tout ce qui nous vient 
d'Europe peut dissimuler des stupéfiants. 

Une puissante organisation 
Il est clair que les personnes qui s'occupent du 

commerce de la drogue en Amérique doivent pos-
séder de larges capitaux pour financer de fortes 
expéditions, les étrangers ne voulant pas risquer 
leur chance pour de petits envois. C'est pourquoi, 
aux Etats-Unis, nous voyons tout le trafic de la 
drogue entre les mains de syndicats qui forment 
ce qu'on a appelé les bandes de la drogue. 

En somme, c'est une grosse affaire, car ils doivent 
financer un commerce clandestin englobant par-
fois des millions de dollars annuellement et il leur 
faut naturellement des débouchés. Il faut qu'ils 
soient en mesure de livrer la drogue dans tout le 
pays, en passant par l'intermédiaire, pour attein-
dre le dernier échelon de la chaîne : le consomma-
teur. Dans chaque ville, le syndicat entretiendra 
un groupe vendant aux colporteurs, et les colpor-
teurs, à leur tour, doivent avoir leurs clients ré-
guliers, tin novice ne parviendrait pas à vendre 
de la drogue à un colporteur, car il serait immédia-
tement signalé comme suspect. 

Si vous essayiez de changer un billet de mille 
dollars au coin d'une rue, il y a peu de chance ou 
que vous réussissiez. C'est ce qui se passe pour le 
colportage de la drogue. I/u'-ager veut connaître 
la source où il s'approvisionne. C'est ainsi que 
nous avons maintenant les grands systèmes de 
coopératives. 

Les syndicats de la drogue 
l<e chef de l'organisation réside habituellement 

à New-York, où sera installé son quartier général, 
puisque 95 % de la contrebande, au moins autant 
que nous puissions en juger, entrent en Amérique 
par ce port, directement, ou par le Canada. 

Ce chef est la seule personne que connaissent 
ses lieutenants, qui. eux, résident dans toutes les 
grandes villes ; mais il est simplement l'homme de 
paille d'une clique qui finance la contrebande de 
stupéfiants. Les membres de cette clique versent 
leur argent et empochent les bénéfices. Il y en a 
parmi eux qui ignorent comment leur argent est 
utilisé, mais la plupart d'entre eux en sont tout 
à fait avertis. 

Nous avons toutes les raisons de croire qu'il 
y a au moins vingt-cinq grands syndicats de dro-
gues rien qu'à New-York, presque tous menés 
par des hommes de belle situation ou tout au moins 
aisés et de grand savoir-faire. 

Les bénéfices possibles doivent 
risques courus. La morphine, la 

l'héroïne peuvent 
tées en Europe à 

quatre dollars l'once 
(28 gr- 35)- Elles pas-

sent par les différents 
groupes affiliés 

au syndicat 
à des prix qui 

font paraî-
tre mes-

quine 

payer les 
cocaïne et 
être ache-
à trois ou 

Qui soupçonnerait que ces 
jarretières sont un chapelet de 
sachets remplis de "neige" ? 

l'industrie du bootlegger. Le contrebandier reçoit 
de neuf à onze dollars l'once. Le croupe des gros-
sistes en tire entre dix-sept et vingt-cinq dollar.-, 
et le groupe qui l'achète pour la répartir aux col-
porteurs n'en reçoit pas moins de trente à trente-
cinq dollars. Tous ces prix sont ceux pratiqués à 
New-York ; ils augmentent en se déplaçant vers 
l'ouest ou le sud et peuvent atteindre jusque cent 
dollars l'once. Mais celui qui fait le plus gros béné-
fice, c'est le colporteur, qui revend la drogue 
à un dollar le grain, en moyenne aux consom-
mateurs, soit sept centigrammes , environ, c'est-
à-dire près de quatre cents dollars l'once. 

La drogue falsifiée 
l,e bootlegger n'a rien inventé en falsifiant sa 

contrebande ; le trafiquant de drogue le fait de-
puis des années. C'est ainsi que l'héroïne peut 
voir son volume augmenter avec du lait pulvérisé. 
D'une once on peut de la sorte en faire cinq. La 
même chose pour la cocaïne, avec de l'acenilide. 

En général, le consommateur a son colporteur 
attitré, qu'il connaît aussi bien qu'il peut con-
naître son docteur. La grande majorité des 
consommateurs se livrent à cette pratique depuis 
tant d'années qu'ils savent où aller et à qixi se 
confier pour leur fourniture habituelle^ à moins 
qu'ils ne soient obligés de chercher Une autre 
source dans une autre localité. 

Nous ne croyons pas que l'habitude des stupé-
fiants gagne du terrain. Il se peut qu'elle conserve 
le terrain acquis prit les anciennes générations, 
les anciens usagers qui contractèrent cette habi-
tude par insouciance et ignorance. Mais, passé 
trente ans, peu de gens deviennent adeptes de 
la drogue. J'ai causé avec des milliers d'usagers et 
je puis dire que tous ceux qui prirent l'habi-
tude passé l'âge de trente y ont été amenés à la 
suite d'usage de narcotiques pendant une grave 
maladie. 

Bien des trafiquants de la drogue n'en ont jamais 
goûté de leur vie. Ceux-là, nous les considérons 
comme les plus dangereux de tous ceux qui 
s'occupent de ce terrible commerce. Ils varient 
leur manière de faire à chaque occasion et, de 
notre côté, nous devons employer de nouvelles 
ruses pour faire échec à leurs nouveaux plans. 
Il n'y a pas deux cas semblables. 

Dans le port de New-York 
Pour une expédition qui eut lieu par mie froide 

nuit d'hiver, en février 1923, je pris un assistant 
dans une aventure qui faillit de peu nous coûter 
la vie. Un cargo était amarré à quai surl'Hudson, 
à New-York, et nous savions qu'un homme de 
l'équipage vendait de la drogue en gros, un de nos 
agents ayant entendu la conversation d'une bande 
de contrebandiers qui cherchaient de l'argent pour 
une grosse fourniture. Mais il nous fallait la preuve. 

Partir à pied du quai aurait éveillé les soup-
çons, car il nous, aurait fallu montrer nos insignes 
aux douaniers et rien que cela nous aurait perdus. 
Il fallait que nous arrivassions à bord sans être vus, 
comme si nous voulussions éviter la rencontre d'offi-
ciers. 

Nous louâmes une petite chaloupe et, un peu 
après minuit, nous partîmes du bord à environ 
un quart de mile du cargo. La rivière était pleine 
de glace et la chaloupe était vieille et prenait 
l'eau. Les glaçons qui frappaient ses côtés la firent 
presque chavirer. Nous avions commencé à revenir 
au bord quand les remous d'un remorqueur tirant 
une péniche retourna notre bateau. Nous sautâmes 
à l'eau au moment même où il s'enfonçait. Moitié 
dedans, moitié hors de l'eau glacée, nous étions 
étendus sur un iceberg en attendant que nous 
eussions repris la respiration que ce brusque plon-
geon nous avait coupée. Puis, à l'aveuglette, nous 
nous dirigeâmes vers le rivage, qui se trouvait 
bien à deux ou trois cents yards, en sautant d'un 
iceberg sur un autre, retombant à l'eau de temps 
en temps. Pourtant, nousy parvînmes. 

Nous aurions dû alors rentrer chez nous ; mais 
nous nous trouvions dans le dock voisin de celui 
où notre cargo était amarré. Le long du quai se 
trouvait une barque que nous poussâmes vers le 
bateau aussi près qu'elle put aller. Puis nous trou-
vâmes l'échelle qui se trouve habituellement à 
bord de ces allèges et, après l'avoir jetée par-dessus 
le pont du cargo, nous commençâmes l'ascension 
des quarante-cinq pieds au-dessus de l'eau, tandis 
que le doux balancement de la rivière menaçait 
de faire glisser l'échelle et de nous envoyer au 
fond. Mais nous parvînmes à bord. Un matelot 
vint à nous sur le pont et ne parut pas surpris 
quand je demandai à voir « Harry » et que j'eus 
ajouté que nous venions de la part de la « tante 
de Harry ». 

— La tante de Harry est malade, dit le matelot. 
— Oui,-répondis-je, et elle a encore besoin de 

médicament. 
Il nous fit descendre et nous causâmes un mo-

ment de cocaïne, de morphine et d'héroïne, puis nous 
discutâmes le prix de l'opium. Il nous assura que 
le sien était le meilleur, ce que je mis en doute. 
Enfin, nous nous mîmes d'accord pour une boîte 
d'opium. Il pensait nous voir lui acheter tout 
ce qu'il avait, ce qui nous aurait coûté des 
milliers de dollars. 

Son opium était caché dans des sacs imper-
méables et ceux-ci dans les réservoirs du steamer. 
Qui aurait jamais pensé àaller le chercher dans les 
réservoirs d'un steamer ? 

Munis de notre boîte d'opium, nous quittâmes 
le bateau de la même façon que nous y étions venus 
en passant par l'échelle dans l'allège et de là sut 
le quai, qui était désert. 

Le lendemain, les armateurs du bateau cher-
chaient à recruter du personnel, plusieurs membres 
de l'équipage ayant été mis en prison. 

Une expédition périlleuse 
Mais nous ne sommes pas toujours aussi heu-

reux. 
La moyenne des drogues amenées en contre-

bande représente une valeur marchande telle qu'il 
notis est impossible de l'acheter. Mais il nous faut 
toujours des preuves, et c'est pourquoi invaria-
blement nous achetons des échantillons chaque 
fois que nous pouvons le faire. Mais le gros contre-
bandier ne désire pas du tout vendre des échan-

tillons. Si c'est la première fois que vous faites 
le affaire avec lui, il vous dira que sa réputation 
\tni les personnes qui vous ont envoyé à lui 

?st suffisante. 

(Photo I. Graphie Press) 
Cette trousse de médecin véhiculait de la drogue 

Je faillis de cette façon rater un de mes plus 
beaux coups de filet. Dans plusieurs petites ca-
chettes utilisées par les colporteurs, nous avions 
saisi 3e nombreux paquets de drogues dont nous 
pûmes découvrir la provenance : ils venaient du 
steamer grec Alexander. Des agents nous rendi-
rent compie que le premier officier faisait un joli 
chiffre d'affaires en contreban.de. 

Je pris une chambre dans un hôtel de premier 
ordre et laissai entendre, de façon que cela 
fût rapporté à cet officier, qu'on pouvait me voir 
à n'importe quelle heure du jour ou de la nuit. Il 
tomba dans le piège et vint me faire visite. 

La doublure du veston 

Vêtu de mes habits de soirée, je le promenai 
dans les cercles de nuit. Lui, me prenait pour 
un riche importateur, bien que la nature des 
marchandises importées fût restée dans le vague. 

Un soir, tandis que nous étions assis dans un 
club des West Fifties, je lui dis que je désirais 
importer des narcotiques, mais sans avoir à passer 
par les voies régulières. 

— Je puis vous procurer cela, me dit l'officier. 
Nous avons presque toujours pour plusieurs mil-
liers de dollars de drogue. Nous sommes notre 
propre syndicat et tout l'équipage en fait partie. 

Après bien des dicussions, il consentit à me céder 
son prochain lot, mais le payement devait se faire 
comptant, à la livraison de la marchandise. 
LAlexander revint à New-York, de Constanti-
nople, en septembre 1921, et s'amarra au quai 22, 
à Brooklyn. J'étais dans mon ancienne chambre 
à l'hôtel quand le premier officier s'annonça. Il me 
dit qu'il avait pour soixante-cinq mille dollars de 
morphine, d'héroïne et de cocaïne et neuf caisses 
de whisky. Je devais prendre le tout, payer comp-
tant et l'emmener tard dans la nuit. 

La nuit prévue pour notre expédition je pris 
douze agents et un jeune interprète grec à bord 
d'une chaloupe sur l'East River. La nuit était 
froide et humide et nous étions trempés, de sorte 
que ce fut une piteuse équipe qui finalement vint 
donner du nez sur les flancs de Y Alexander, vers 
trois heures du matin. 

Frappant ses crochets d'acier comme un signal, 
nous vîmes une échelle de corde sur un côté. Pour 
éviter de faire naître les soupçons, je montai seul 
à bord avec mon interprète. Le premier officier 
me reçut, entouré d'une trentaine des plus belles 
figures de pirates que j'aie jamais vues. 

Bien que l'officier et moi conversassions en 
anglais, l'interprète était présent pour entendre 
ce que les autres avaient à dire. 

— L'argent ? fut la parole d'accueil de l'officier. 
— Je l'ai. Où sont les marchandises ? 
Ils commencèrent à parler entre eux et mon 

Grec me souffla qu'ils étaient prêts à me prendre 
l'argent de force. 

J'insistai pour que la marchandise fût ap-
portée immédiatement sur le pont. Onremonta une 
caisse ou deux. Puis revint la demande de l'ar-
gent. Je leur montrai un rouleau de billets. 

Je pensais avoir préparé un tour très malin. 
Comme il m'avait été impossible d'obtenir du 
gouvernement une pareiile somme pour une seule 
expédition, j'avais arrangé mon rouleau de billets. 
Il contenait un billet de mille dollars et vingt 
billets de dix dollars. Les billets de dix étaient collés 
par trois, donnant l'apparence de billets de mille si 
on ne les examinait pas soigneusement. 

Mon rouleau donnait bien l'illusion d'une forte 
somme. Je le tenais dans mes mains, jouant avec 
lui négligemment, tandis qu'à la lueur clignotante 
de la lanterne du bateau l'équipage, y compris 
un jeune géant à la face de gorille, se pressa it 
afin de mieux voir par lui-même. Quant à moi, je 
voulais avoir une partie de la preuve à bord de ma 
chaloupe avant de refermer le piège. 

C'était une manœuvre hardie, pensai-je. Et 
alors... 

L'homme à la face de gorille gronda et désigna 
du doigt ma main qui tenait l'argent. C'était 
étrange comme ces billets de mille diminuaient 
de valeur. La chaleur de mes mains avaient ramolli 
la colle et les billets de dix se développaient comme 
les pétales d'une rose. 

Quelqu'un gronda. 
Je fis un bond en arrière et me jetai à terre au 

moment où un coup de revolver partait. Je com-
mençai à travailler avec mes deux pistolets. Mon 
interprète passa par-dessus bord et je l'entendis 
s'aplatir dans l'eau. La foule des pirates chargea 
à coup de revolver et de couteau quand mes 
hommes s'élancèrent sur le pont. Et nous commen 
cions à avoir du bon temps quand nous entendîmes 
le tacata d'une mitrailleuse. C'était un bateau 
policier qui avait stoppé dans l'obscurité et cher-
chait à deviner notre jeu. Dès le premier coup 
de feu, son équipage nous avait pris pour des contre-
bandiers et avait en voyé une volée à la chaloupe. 
Fort heureusement, il n'y avait eu aucun mal. 

Cependant, sur le pont la scène était toute dif-
férente. Deux des Grecs étaient passés par-, 
dessus bord et y étaient restés. Huit ou dix d'entre 
eux partirent pour l'hôpital et tous les survivants 
prirent le chemin de la prison. 

Nous trouvâmes les drogues de tous côtés dans 
le bateau. Mais la plus grosse partie du lot avait 
été cachée dans les soutes à charbon, au moment 
de la visite douanière. 

D'une manière ou d'une autre, l'adresse des 
contrebandiers est telle que le commerce améri-
cain ne manque jamais de marchandises prohibées, 
et nul ne peutprévoir le moment où nous serons 
parvenus à mettre fin à cette redoutable activité. 

Ralph.-H. OYLER 
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Al Capone 
s'enferme dans un château fort 

Chicago, mars 1929. 
Al Capone, le tsar des bas-fonds de Chicago, le 

chef de bande, le plus puissant des contrebandiers 
de l'alcool, est prisonnier dans son merveilleux 
palais de Miami, où il vit dans une terreur conti-
nuelle de la vengeance de ses ennemis. 

La police de Chicago est persuadée que le mas-
sacre des sept hommes qui furent alignés contre 
le mur d'un garage et fauchés à coups de mitrail-
leuse est l'œuvre des hommes d'Al Capone et 
que les camarades des victimes ont juré de. les 
venger. 

Ce serment est-il la cause de la terreur d'Al 
Capone ? Nul ne le sait, mais le fait reste certain 
que, lorsqu'il a un peu bu, Al Capone confie à ses 
intimes : * Tôt ou tard, ils auront ma peau. 

Son château de Miami est situé dans une île, 
bien surveillée par ses gardes du corps. Sa luxueuse 
voiture est doublée d'acier et garantie contre les 
balles. Al Capone maigrit tous les jours ; ses cheveux 
qui se font de plus en plus rares, blanchissent 
rapidement, après des nuits passées sans sommeil-

Il buvait très peu; mais on dit qu'à présent il 
est devenu un grand buveur. Il a besoin d'alcool 
pour se remonter, 

Parfois, il se réveille de sa léthargie mélancolique 
et donne de grandes réceptions. C'est un hôte 
généreux et ses invitations sont très recherchées. 
Il dépense parfois plus de 1.000 dollars en une 
soirée pour recevoir ses invités. Mais, en revanche, 
il n'accepte jamais d'invitation, craignant un 
guet-apens. Même chez lui, à ses propres récep-
tions, il est toujours étroitement surveillé, ainsi 
que ses invités, par sa jeune garde. 

Al Capone a reçu une citation pour comparaître 
devant le grand jury fédéral qui doit se tenir pro-
chainement à Chicago. On veut lui poser quelques 
questions relatives à la provenance de ses revenus. 

Le commissaire spécial de la police déclare 
qu'il aimerait mieux envoyer une demi-douzaine 
de ses plus rudes policemen pour arrêter Al Capone 
et lui demander ce qu'il sait du massacre des 
hommes de Moran dans le garage de Chicago. 

Les passions italiennes 
Milan, mars 1929. 

Angelo Migliavacca, propriétaire d'un bar à 
Varese, marié, père de deux enfants, et Giuseppina 
Martiner, marchande de glaces, mère de 5 enfants 
s'aimaient tendrement. Leurs époux respectifs étaient 
au courant de cette liaison, et le mari de Giusep'pina 
y était même, dit-on intéressé. 

Mais un jour vint où Giuseppina Martiner décida 
d'abandonner son amant pour tenter une autre 
aventure. Le 30 mai 1928, elle se. rendit à un dernier 
rendez-vous, à Azzata. Les deux amants, chargés de 
gâteaux et de bouteilles s'éloignèrent dans un bois où 
quelques heures plus tard, les gendarmes leur dres-
sèrent procès-verbal pour attentai à la pudeur. 
Cet intermezzo ne refroidit pourtant pas la passion 
de. Migliavacca, s'il ne fut pour rien dans la décision 
de Mme Martiner. Elle lui annonça donc que tout était 
fini entre eux. Migliavacca protesta, implora, me-
naça. Enfin, sortant un revolver de sa poche, il 
tira deux coups sur la femme, la blessant assez sé-
rieusement. Ensuite il se tira trois balles qui ne 
provoquèrent que des blessures très légères. Puis il 
alla se constituer prisonnier à la caserne des cara-
biniers. 

Il a été condamné à neuf mois de prison, ce qui est 
peu pour une tentative de meurtre et Giuseppina l'a 
été à trois mois et dix jours ce qui est beaucoup pour 
s'être prêtre à un dernier caprice d'un amoureux 
ardent. 

Éi^ Éfet S? Ei 
La traite des blanches 

Berlin, mars 1929. 
Quand on demande au Polizeipresidium de 

Berlin si la traite des blanches existe dans la capi-
tale allemande, on obtient toujours une réponse 
négative. 

Et c'est peut-être vrai, s'il s'agit des enlèvements 
dramatiques, avec l'emploi de la violence et de 
la ruse. Car les modernes pourvoyeurs des mai-
sons de prostitution agissent maintenant beaucoup 
plus prudemment et s'arrangent de telle façon 
que leurs victimes s'offrent « volontairement ». 

C'est ce que révèle un récent procès devant le 
tribunal du travail. 

Un imprésario enrôlait à Berlin des jeunes dan-
seuses. Quatre jeunes filles mineures avaient 
signé avec lui des contrats pour une période assez 
longue. Elles devaient partir à l'étranger pour 
danser dans divers music-halls. Et, en effet, elles 
travaillèrent pendant deux mois dans différentes 
villes ; après quoi, l'imprésario les envoya à Bar-
celone. 

Arrivées là-bas, elles ne tardèrent pas à s'aper-
cevoir que l'établissement où elles devaient doré-
navant travailler n'était autre qu'une maison 
close. Elles la quittèrent immédiatement et télé-
graphièrent à l'imprésario, qui se trouvait en Hol-
lande. Celui-ci leur répondit de s'adresser au 
consul allemand à Barcelone. 

Le consul Lenz leur déclara textuellement ceci : 
— Vous pouvez tranquillement travailler dans 

cet établissement jusqu'à ce que vous gagniez 
assez d'argent pour le retour en Allemagne. Je 
fréquente moi aussi cette maison. 

' Les jeunes filles restèrent ainsi sans argent à 
Barcelone, ne pouvant pas acquitter leurs notes 
d'hôtel. Elles ne purent rentrer à Berlin que grâce 
à l'Union internationale des artistes. 

I/imprésario a intenté contre les danseuses un 
procès pour la rupture du contrat. Les jeunes 
filles lui demandent le payement des salaires pour 
toute la période du contrat. On croit qu'elles au-
ront gain de cause. 

Un des chiens policiers employés par la Sûreté autrichienne ramène à la berge d'une rivière 
un malfaiteur qui essayait de s'enfuir à la nage 

Quand le parti ordonne. 
Catherine Smirnoff, de Gomel (U. H. S. S.), 

tuait dernièrement de deux coups de revolver son ex-
mari, M. Kolko. officier de cavalerie. Puis elle se 
fit justice. 

La Pravda de Moscou raconte que, quelques jours 
avant son acte, Mme Smirnoff avait écrit à M. Ja-
roslavski, le président de la commission du contrôle. 

Dans sa lettre, elle racontait que. la cellule com-
muniste avait ordonné à son mari de divorcer, parce 
que sa femme était « bourgeoise, ». 

« Je t'aime, Katia, lui avait dit M. Kolko, mais 
nous devons nous séparer. Je sais que c'est slupide, 
mais je dois obéir au parti. » 

Le divorce, fut prononcé. La malheureuse femme 
suppliait M. Jaroslavski d'annuler la décision de 
la cellule, mais l'important personnage lut sa lettre 
trop tard... 
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Cette maison, qui a l'aspect d'un riant bungalow du type colonial, appartient à Walter-C. Treichler, 
et se trouve à Bucto Burlington County (N.-L). Treichler affirme que la maison est hantée, qu'il 
entend la nuit des gémissements et des bruits de pas et que les portes s'ouvrent toutes seules. 

Une université pour les vagabonds 
Chicago, mars 1929. 

Une université pour les vagabonds a été ouverte 
dernièrement à Chicago. Moyennant 1 cent par 
jour, on peut y suivre les cours de sociologie, d'his-
toire, et de littérature et recevoir aussi un asile pour 
la nuit. 

A la tête de l'université, se trouve le docteur George 
Holt. doyen de la faculté de sociologie au séminaire 
de Chicago. C'est lui aussi qui fait la plupart des 
cours tous les soirs. Plusieurs étudiants de. l'Uni-
versité l'aident dans cette besogne. 

Il parait que les vagabonds suivent avec un intérêt 
particulier le. cours d'éloquence fait par le professeur 
Davis. 

Paix à ses cendres I 
Walter-J. Kingsley, le roi des agents de. publicité 

de New-York, vient de mourir. 
Pendant plus de vingt ans, il fut chargé de. toute la 

publicité des théâtres de. Broadway, dont il était une 
des figures les plus connues. Dans son testament, il a 
demandé que. ses cendres fussent répandues au-dessus 
de ce. quartier trépidant, dont il fut pendant si long-
temps un des animateurs. 

Sa femme et un de ses meilleurs amis, M. Grand-
lund, ont exécuté ses dernières volontés. 

Montés dans un aéroplane, ils répandirent le 
contenu de. l'urne funéraire, dans l'espace, où les 
cendres légères flottèrent quelque temps avant de 
descendre doucement sur Broadway. 
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Une automobile dynamitée a été retrouvée à quelques centaines de kilomètres de Chicago. Les 
détectives américains croient se trouver en présence de la voiture qui emporta les meurtriers 

des sept victimes du garage de Chicago 

La réglementation du crime 
vue par un humoriste 

A la suite des massacres qui viennent de mettre 
Chicago une fois de plus en émoi, un humoriste 
américain se plaint du fait que les raids de ban-
dits ne sont pas suffisamment organisés. Il 
propose de réglementer le « principal problème 
de Chicago (les crimes) de même que fut régie 
menté le principal problème de New-York (la 
circulation)». 

M. Sullivan suggère l'emploi de signaux lumineux : 
Lumière rouge : suspendez le meurtre. 
Lumière verte : allez-y, tuez. 
Lumière orange : opérez l'enlèvement. 
Lumière mauve : suspendez l'enlèvement. 
Lumière violette : les voleurs d'alcool ont le 

droit de passer. 
Lumière bleue : seuls les procureurs de district 

pourront être assassinés. 
Les meurtres pourraient être interdits dans 

certaines rues de Chicago, et des pancartes spé-
ciales donneraient les indications nécessaires aux 
bandits. La police de Chicago ferait des cours 
spéciaux où les bandits apprendraient à déchif-
frer les écriteaux dans le genre de ceux-ci : 

« Meurtres interdits dans cette rue entre 7 h. 30 
et 21 h. 30. » 

Rues des hôpitaux : « Prière d'observer le 
automatiques sont auto-silence. Seuls les fusils 

risés pour le meurtre. » 
Rue des jeux : « Prière de ne pas tueries enfants 

en train de s'amuser. 
Enfin, un « sens unique » (pour le tir, s'entend) 

est prévu dans le plan de M. Sullivan. Les 
témoins innocents auraient ainsi la possibilité 
de circuler sans danger. Si, malgré ces précautions, 
les piétons s'interposent entre un bandit et sa 
victime, ils seront tenus seids responsables des 
conséquences. 

Les bandits devront prendre l'habitude de 
nettoyer le terrain et de ne pas « laisser traîner » 
leurs victimes en pleine rue : «Si vous êtes pressés, 
adjure M. Sullivan, téléphonez à la police, qui 
sera heureuse de vous donner un coup de main 
pour disposer du citoyen défunt. Nous sommes 
bien en avance sur New-York en matière de 
crimes, mais New-York est une ville plus propre. 
Nous faisons un appel à tous les bandits, afin 
qu'ils nous aidènt à faire de Chicago non seule-
ment une ville du crime, mais encore une ville 
de la propreté. » 

Coutumes harharcK 
Louis-T richard (Afrique du Sud). 

Une femme de la tribu Bawenta vient de compa-
raître devant le tribunal, sous l'inculpation d'in-
fanticide. 

Elle avait donné le jour à deux jumeaux, un 
garçon et une fille. Mais les Bawentas considè-
rent la naissance de jiimeaux comme un malheur 
pour la tribu tout entière. 

La mère alla donc, avec ses sœurs, étrangler 
les nouveau-nés dans la montagne. 

Les petits cadavres furent ensiùte brûlés. 
Le chef de la tribu Santimula, interrogé comme 

témoin, déclara qu'une vieille coutume ordonnait 
le meurtre des jumeaux et qu'elle était toujours 
respectée. U est seulement défendu de verser du 
sang. Les parents qui ne se conformeraient pas à 
cette coutume seraient expulsés de la tribu. 

Mais le tribunal ne fut pas de cet avis et con-
damna à mort la mère et ses sœurs. 

Cette superstition d'après laquelle la naissance 
de jumeaux porte malheur est également répandue 
chez d'autres peuplades primitives, notamment à 
Java, à Sumatra et aux Célèbes. 

Chez certaines, elle est due à cette conviction 
que la naissance de jumeaux est la preuve d'infi-
délité de la femme. Le mari, dans ce cas, a le droit 
de tuer ou de chasser sa femme. D'après une autre 
croyance, un seul des deux enfants est le vrai, 
tandis que l'autre est l'enfant du démon. Le 
premier peut vivre, le second doit être supprimé. 
Pour déterminer quel est celui des deux qui doit 
être supprimé, on a recours aux sorciers. 

La naissance d'un garçon et d'une fille est con-
sidérée, à Java, comme une preuve de l'inceste. 
Dans ce cas, la mère et les enfants doivent être tués. 

Le bellâtre hongrois 
est condamne aux travaux forcés 

Budapest, mars 1929. 
La cour d'assises de Budapest vient de condamner 

Bêla Erdelyi aux travaux forcés à perpétuité pour 
l'assassinat de sa femme, l'artiste hongroise Anna 
Forgasz. 

Le procès a duré onze semaines. 150 témoins ont 
été interrogés. 
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iVas grandes enquêtes 

La Légion 
III. Sidi - bel-Abbès, capitale de la Légion 

IDI-BEI,-ABBÈS' est une petite ville, 
banale et charmante. On devine, 
dafis sa construction, la main 
militaire. Le tracé de son en-
ceinte est géométrique. Les 
quatre portes se font face, les 
rues maîtresses se coupent à 
angle droit et les rues latérales' 

elles-mêmes sont tirées au cordeau. Les habita-
tions sont communes; on sent la richesse bien 
assise; l'église est trop neuve; la mairie, préten-
tieuse, et les grands cafés ont des caissières toutes 
pareilles à celle de la chanson. 

\rul monument, et c'est parfait — hormis une 
nymphe qui, dans un jardin public aux beaux 
vieux arbres, tord ses cheveux sous les arceaux 
d'une roseraie. 

Bel-Abbès a un sous-préfet, de gros commer-
çants, des colons cossus, beaucoup d'Espagnols 
dont les filles ont du charme. Mais quelle gloire 
tirerait-il de ce qu'on trouve dans toutes les 
petites villes d'Algérie? Il a la Légion ! Et, véri-
tablement, on ne sait trop s'il s'en félicite ou s'il 
le regrette, il va sans dire que les gargotiers, bis-
tros, vendeurs de casse-croûte, tous gens que les 
primes d'engagement enrichissent, ont une opi-
nion très nette. Mais tes gens comme il faut? Je 
ne jurerais pas qu'ils n'éprouvent quelque gêne 
à héberger tant d'hommes dont on ne sait rien. 

Je tiens la réserve des habitants de Bel-Abbès 
pour un de ces bons éléments qui contribuent à 
former l'esprit légionnaire. En effet, le jeune sol-
dat, dès qu'il voit que la plus inoffensive de ses 
avances est repoussée, comprend subitement et 
nettement ce qu'il est devenu. Il se sent défini-
tivement retranché du reste de l'humanité et, 
l'orgueil agissant, c'est dans l'exaltation de son 
orgueil qu'il trouve une manière de consolation 
et de revanche. 

Bel-Abbès, reine d'une contrée fertile de l'Ora-
uie, est riche de tout le blé, de toute la vigne dont 
on voit les étendues alternées, rayées par les 
lignes d'oliviers, jusqu'aux montagnes violettes 
qui ceignent la cuvette. Aussi, les femmes y suivent-
elles la mode de fort près. Elles sont gracieuses 
d'ailleurs, et j'ai rarement vu plus joli spectacle 
que celui du défilé du dimanche, entre 5 et 7, 
sur les trois cents mètres de trottoir qui 
séparent l'église du cercle des officiers. Des toi-
lettes, qu'on aimerait parfois moins somptueuses, 
avec ce rien qui fait qu'on se sent tout aussitôt 
outre la Méditerranée, de beaux types andalous 
adoucis de grâce française, un peu trop de poudre, 
et le soleil par là-dessus, le vrai, le beau soleil ! 

Mais imagine-t-on un supplice plus cruel que 
celui dont souffrent ceux des légionnaires que leur 
origine, leur situation sociale passée, faisaient les 
égaux, sinon les supérieurs de ces bourgeois 
dédaigneux? Tel qui fut coq dans sa province, tel 
autre qui eut de jolies cousines sentimentales, ou 
celui-ci de qui l'âge et le visage permettent de 
croire qu'il traîne dans sa tête les souvenirs de 
quelque passé amoureux, tout est pour les blesser 
mieux. 

Quand la musique du régiment joue, sur la 
place Carnot, il faut voir ces soldats de carrière, 
nets, soignés, dont les visages, dans leur diversité, 
ont un air de parenté. Que d'amertume sous les 
airs désinvoltes, que de fièvre dans'les regards 
qui glissent obliquement sur le beau corps d'une 
hautaine promeneuse ! L'admiration de la plupart 
est de bon ton. Us ressentent un obscur besoin 
de donner des preuves de leur éducation, d'en 
éclabousser ces civils importants. 

M. d'Esparbès a dit, de la musique de la 
Légion, qu'elle était son âme, son langage. Cela 
est bien pour nous flatter. Mais je crois que, plus 
simplement, les légionnaires ont pour leur musique 
un instinct de propriétaire, un instinct de clan, 
C'est pour cela que, lorsqu'elle joue sur la place, 
la pire brute se sent ragaillardie et murmure : 

( Hein ! les civils, sans nous, pas de musique ! 
Vous pouvez être contents, la première du monde ! » 
On voit bien des mélomanes appuyés aux gros 
troncs des palmiers et qui ne perdent pas une 

ngère, refuge des affligés 

La musique de la Légion Étrangère 

note. Mais la grande majorité des légionnaires, 
quand la musique joue sur la place, ne se soucient 
que des femmes qu'ils croisent et recroisent inlas-
sablement. Pas un qui n'en ait élu au moins 
une, sans le moindre espoir, d'ailleurs. Mais l'avoir 
contemplée, deux heures durant, sans qu'elle se 
fût départie une seule minute de son indifférence, 
c'est assez pour réveiller dans les cerveaux des 
fièvres assoupies. Si les jeunes légionnaires pleurent 
encore, c'est ces soirs-là, lorsque, rentrés dans 
la chambrée obscure, ils attendent vainement le 
sommeil. 

Il arrive parfois qu'après avoir fait le tour des 
estaminets, un bon pochard, attiré par la fanfare 
et les lumières, dévie de la route qui le conduirait 
au quartier sans aucun 
péril —' et à temps. Il 
s'aventure sur la place, le 
képi en bataille, le cein-
turon lâche, et c'est alors 
quelque scène comme en 
sait combiner la fantaisie 
d'un légionnaire ivre. U 
éprouve généralement la 
nécessité de dire aux 
civils ce qu'il pense 
d'eux. Cela ne traîne 
pas. La patrouille, dont 
c'est la mission de met-
tre fin à ces exhibitions 
et qui toujours rôde dans 
l'ombre, arrive au pas de 
course. Notre homme est 
encadré, emmené, sans 
esclandre. Et les civils 
de redire : « C'est incon-
cevable î Ceslégionnaires 
prennent de plus en plus 
des libertés ! Qu'est-ce 
que c'est que ces gens-là ? » 

Des gens qui sont venus en Afrique pour s'y 
battre et, bien souvent, pour v mourir. Sans 
plus ! 

La caserne du ier étranger, à Sidi-bel-Abbès, 
est à quelque cent mètres du cœur de la ville. 
Trois corps de logis, étroits, hauts et longs, sem-
bleraient bien tristes sans le soleil qui en dore la 
grisaille. La vaste cour qu'ils entourent est plantée 
d'arbres et partagée, à son milieu, par l'« allée du 
colonel », sorte de route bitumée de la grille à la 
porte sous l'horloge. 

Rien qui frappe le visiteur. S'il est romantique, 
si, pour ces êtres d'exception, il a imaginé quelque 
logis singulier, il s'en ira fort déçu. 

WËÊIHÊKÊÈBÈÊËm 
La caserne du 1 

On ne peut imaginer caserne qui soit plus 
caserne, qui dépasse celle-ci en correction, en rigi-
dité, en convenu. 

lît c'est fort bien. Ces murs suent la discipline, 
la contrainte et la règle. Nous sommes à la Légion. 

Débarqué à Oran, le détachement de recrues 
arrive généralement à Bel-Abbès le soir. Ereintés, 
encadrés d'un piquet, à travers des rues peu éclai-
rées, les bleus sont acheminés vers le quartier. 

A peine ont-ils fait halte, devant le corps de 
garde, que des anciens, qui ne le sont parfois que 
du convoi de la semaine précédente, les entourent, 
à la recherche de compatriotes. « Hé ! les Belges ! 
Hé ! les Suisses ! Hé ! les Italiens ! Woher nist du? 
Kein von Rheinland, von Berlin? » car ces bleus 

sont des poires qu'il 
faut savoir chambrer. 
Ils toucheront, dans qua-
tre ou cinq jours, la pre-
mière moitié de leur 
prime, 250 francs ! Pour-
quoi les dessalés n'en 
profiteraient-ils pas? 

— Et puis, tu sais, 
t'en fais pas ! Je connais 
la combine. Ma carrée 
est la deuxième, n° 6. 
Viens me voir demain 
matin. Te te refilerai 
les tuyaux. 

C'est le sens des 
conversations qui 
s'échangent en quatre 
ou cinq langues diver-
ses. Les bleus se sen-
tent tout gaillards, 
heureux d'avoir des 
camarades qui les aide-
ront à passer les pre-
miers jours. 

La nuit paraît bien courte à des gens fatigués. 
Dès le matin, la discipline les empoigne, étreint 
tous ces bohèmes, ces amateurs de liberté. Heureux 
si, dès la première heure, ils en sentent la force 
et se soumettent pleinement ! 

Pour les vaniteux, il y a, à peine le café bu, 
une petite opération lourde de sens, qui est bien 
la manifestation du joug. C'est une excellente 
leçon, une défaite préliminaire qui incline les 
esprits à la soumission. Colonne par un, les recrues 
passent devant un coiffeur diligent, peu soucieux 
de raffinement, qui, en deux temps, abat les plus 
orgueilleuses toisons, ces derniers vestiges du 
civil. 

Pas un ne songe à rouspéter. On les bouscule 

Etranger à Sidi-bel-Abbès 

tous un peu, sans méchanceté, et de bons con-
naisseurs en matière de légion assurent qu'on ne 
les bouscule pas assez et que c'est pour cela, parce 
qu'on les traite en « biffins », qu'on a, après, des 
bleusailles de deux ans de service « culottées » 
comme ne l'étaient pas les vieux d'autrefois. 

Toute la matinée passe en distributions : les 
bourgerons d'abord, toujours trop grands, qui 
achèvent de rendre cocasses les pauvres types, 
aux têtes ahuries. Ceux qui n'ont jamais servi 
s'effarent devant une avalanche d'objets dont 
ils ne devinent pas l'usage, et le vieux sergent qui 
leur répète, sans se lasser, que, perdre un effet, 
c'est le conseil de guerre, avec au moins « deux 
ans sec », n'est pas pour les rassurer . 

Tondus, douchés, revaccinés, immatriculés, 
les voici soldats pour de bon. 

Ils sont pris dans l'engrenage, mis au moule, 
et l'atmosphère du lieu, un dressage intelligent, 
auront tôt fait de modifier leurs réflexes. 

Deux jours de repos; remises des malaises de la 
vaccination, instruites sur la manière de se vêtir, 
les recrues sont présentées au colonel. 

Dans la cour, on les aligne sur deux rangs, et 
cela n'en finit pas, car la plupart n'entendent 
pas le français. Jeunes et vieux, par rang de taille, 
ficelés de leur mieux, « anciens », coquets, qui ont 
retrouvé le truc, nouveaux, embarras' és dans les 
courroies, tous sont émus. 

C'est le premier grand acte de leur vie nouvelle, 
le premier contact avec celui qui va être — et 
cela sans exagération à la Légion — leur père. 
Leur père, le « vieux », c'est à lui qu'ils songe-
ront, c'est à lui qu'ils recourront dès qu'ils se 
croiront victimes d'une injustice. 

1/égo'sme a beau champ. Chacun songe à 
intéresser le colonel. Les anciens prétendent savoir 
lui parler comme on doit ; les jeunes, non sans 
un peu de trouble, préparent des réponses qu'ils 
jugent définitives. D'ex-gens du monde se per-
suadent qu'il est impossible que le chef ne les 
remarque pas dès l'abord, qu'il ne devine pas 
tout l'intérêt de leur cas. Naïfs, qui ignorent qu'un 
colonel de la Légion, si sensible qu'il puisse être, 
est blasé sur la misère humaine. Chaque jour lui 
apporte un long courrier où des mères, des épouses, ' 
des sœurs, le supplient de s'intéresser à un être 
cher, s'inquiètent de l'absence de nouvelles. 

Un commandement a immobilisé les files. 
Visages clairs et nets, gens du Nord, Latins noi-
rauds, faces slaves, rudes ou fines, sinistres têtes 
salies de tatouages, yeux trop mobiles qu'on 
imagine clignant sous la longue visière des for-
çats, un commandement a fondu ces diversités : 
ce n'est plus qu'une longue ligne, de hauteur 
décroissante, où il n'y a de vie que dans les yeux, 
dont les regards glissent vers la droite, et dans 
les narines palpitantes. 

Le colonel passe devant chaque homme : une 
brève question qui décontenance les bavards et 
les présomptueux, coud les lèvres sur les savants 
exordes préparés d'avance, mais fait aussi flamber 
de jeunes enthousiasmes. J'en sais qui, dans ce 
regard aigu, habile à sonder tous les yeux, vou-
lurent voir le regard même de la France. 

Pour finir, le colonel demande : « Que voulez-
vous faire? Avez-vous servi? » Un officier inscrit 
à mesure celui qui veut être tambour, cet autre 
qui désire entrer au peloton des élèves caporaux, 
dans les bureaux, dans la musique... 

Au « Rompez ! » un galop de gosses, les lance à 
l'assaut des escaiiers. Us sont tout chauds, tout 
zèle. La revue fera l'objet de longs commentaires. 
Les vieux qui ont déjà servi à la Légion pré-
tendent tous avoir été reconnus. Les présomp-
tueux pensent : « J'ai vu dans son regard qu'il me 
mettait hors du commun », et l'ambitieux, fré-
missant, se demande : « A-t-il deviné ma volonté 
de bien faire, mon désir d'arriver? » 

Déjà, les imaginations se dérèglent, déjà naît 
cette fièvre mentale, suintant subtilement des 
vieilles murailles qui en ont tant vu et tant 
entendu ! 

Gecrges-R. MANU.E 
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Heures de corvée... 
(Photos Wide World) 

... Heures de repos 



Grand Concours hebdomadaire de 11 Détective 19 

ÎOSEPH Leborgne compulsa 
quelques dossiers, choisit 
presque au hasard une 
chemise qu'il me tendit. 
Sur cette chemise, il s'était 
contenté de coller des mots 
découpés dans un journal, 

où ils avaient constitué un titre en carac-
tères gras : L'Affaire Lefrançois. 

— Une affaire pour débutant ! me dit-il. 
Je parie qu'après cinq minutes vous clai-
ronnez la solution. 

Et il ne s'occupa plus de moi. Il alla 
s'asseoir dans un fauteuil, devant le radia-
teur électrique, et il tira à lui un guéridon 
sur lequel était posé un pot de confiture 
chinoise. 

La plus mauvaise plaisanterie jouée à 
Joseph Leborgne avait été de l'appeler 
ainsi, car il portait aussi mal son nom que 
possible. 

C'était un homme de trente-cinq ans 
environ, plutôt petit et mince, extrêmement 
soigné. Il avait horreur des complications 
de la vie au point qu'il s'obstinait, étant 
célibataire, à vivre à l'hôtel, où il se faisait 
le plus souvent servir ses repas dans sa 
chambre. 

Bien que celle-ci fût chauffée comme le 
reste de l'immeuble, il avait demandé qu'on 
lui installât par surcroît un radiateur 
électrique et il restait des heures à contem-
pler le disque rouge et brûlant de celui-ci. 

Qu'est-ce qui le poussait à s'occuper de 
police? Je n'en sais rien. Mais cet étrange 
garçon, qui se fût évanoui s'il eût vu 
quelqu'un saigner du nez, vivait parmi les 
histoires les plus effrayantes de son époque. 

Le dossier que je tenais à la main n'était 
qu'une modeste unité parmi cent autres 
dossiers gonflés de coupures de journaux, 
de fiches anthropométriques et de pho-
tographies d'armes ou de cadavres. 

Il est vrai que Leborgne se conten-
tait de faire ses enquêtes de son fauteuil 
et qu'il me jura certain jour que jamais, 
au grand jamais, il n'avait vu un mort. 

— C'est vous qui avez découvert la 
vérité? questionnai-je avant de parcourir 
les documents que je tenais à la main. 

— Tellement simple ! soupira-t-il, la 
bouche pleine d'une confiture si fade que 
l'odeur seule me donnait la nausée. 

J'ouvris le dossier et je lus une première 
coupure de journal : 

Au moment où nous mettons sous presse, 
on nous avise qu'un crime a été découvert, 
28, rue de Miromesnil. La victime serait 
Oscar Lefrançois, bien connu dans les 
milieux financiers parisiens. 

Cette coupure était extraite d'un jour-
nal politique qui, paraissant très tard, avait 
pu seul utiliser l'information de dernière 
minute. 

La seconde provenait d'un journal de 
midi : 

Un financier tué rué de Miromesnil. 
Une arrestation est imminente. 
Ce matin, à 5 heures, au moment où 

il posait les poubelles sur le trottoir, Marius 
Galimier, concierge au 28 de la rue de 
Miromesnil, constata qu'une fenêtre du 
rez-de-chaussée, qui s'ouvre sur l'apparte-
ment de M. Lefrançois, était entrouverte. 

En s'approchant, il remarqua qu'une des 
vitres était brisée et que les éclats de verre 
étaient enduits de savon. 

On sait que c'est le procédé que certains 
malfaiteurs emploient pour fracturer les 
fenêtres sans bruit. 

Impressionné, Marius Galimier se mit à la 
recherche d'un sergent de ville et, quelques 
instants plus tard, accompagné du repré-
sentant de l'autorité, il pénétrait par la 
fenêtre dans l'appartement de son locataire. 

A 2 mètres de celle-ci et à mi-chemin du 
divan-lit, le corps d'Oscar Lefrançois gisait 
sur le tapis, la poitrine trouée d'une balle 
qui avait traversé le cœur. 

M. Lefrançois était en pyjama. Autour 
de lui, on ne releva aucune trace de lutte. 

Comme bien on pense, un médecin du 
voisinage, mandé d'urgence, ne put que 
constater le décès. 

Quant à l'enquête, commencée par le 
commissaire du quartier et poursuivie par 
la police judiciaire, elle a donné des résul-
tats assez troublants. 

Il nous faut dire d'abord quelques mots 
des lieux. L'appartement d'Oscar Lefran-

MYSTERE N° 1 

L'AFFAIRE LEFRANÇOIS 
par Georges SI1I 

çois est plus exactement une garçonnière, 
comportant, au rez-de-chaussée, presque toute 
l'aile droite de l'immeuble, lequel est 
divisé en deux, comme la plupart des mai-
sons de rapport, par un large couloir. 

La loge du concierge, qui vit avec sa 
femme, forme seule comme une enclave 
dans l'appartement. 

Celui-ci a son issue particulière sur la 
rue et est composé d'un corridor qui sert 
d'aniichambre, d'un studio, où le locataire 
avait l'habitude de dormir sur un divan-lit, 
d'une salle de bains et d'un petit fumoir. 

Les deux fenêtres du studio donnent sur 
la rue ; celles de la salle de bains et du 
fumoir s'ouvrent au contraire sur la cour. 

Oscar Lefrançois, qui avait quarante-
cinq ans, était assez connu dans les milieux 
financiers et aussi dans les milieux où 
l'on s'amuse. 

Riche, il avait gaspillé, dit-on, plu-
sieurs millions en quelques années et, depuis 
lors, il vivait des commissions qu'il prélevait 
sur des affaires pour lesquelles il servait 
d'intermédiaire. 

Grand, fort, beau garçon, spirituel, • il 
avait la plaisanterie facile et il passait en 
outre pour avoir beaucoup de succès au-
près des femmes. 

ne Peut-être se fût-il levé si sa femme 
lui eût dit : 

— Un pneu qui a éclaté... Il me semblé 
que j'ai entendu un roulement de voiture... 

Quelques instants encore, le concierge a 
tendu l'oreille et il a fini par se rendormir. 

Il paraît donc certain, comme l'état des 
lieux le fait croire en outre, qu'il n'y a pas 
eu lutte. 

Le lit étant défait, on peut reconstituer les 
événements comme il suit: 

AI. Oscar Lefrançois s'est couché, assez 
tard sans doute. Le malfaiteur a brisé la 
vitre de la fenêtre, après avoir enduit celle-
ci de savon noir, si bien qu'il n'a fait aucun 
bruit. 

Mais peut-être son pied a-t-il heurté quel-
que objet, une fois dans la chambre. Tou-
jours est-il que le locataire s'est levé, qu'il 
a fait quelques pas en avant. 

Et il est tombé sans avoir eu le temps de 
se défendre. 

Une chose est étrange, cependant : M. 
Lefrançois avait l'habitude de poser chaque 
soir un revolver sur une table de chevet qui se 
trouve à côté du divan. Il n'avait que le 
bras à tendre pour saisir l'arme. 

Or. non seulement il ne l'a pas fait, mais, 

itra brisée 
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Plan de l'appartement d'Oscar Lefrançois 

Le fait est que le concierge, qui, chaque 
matin, lui tenait lieu de valet de chambre, lui 
a connu en quelques mois un grand nombre 
de maîtresses. 

Depuis peu de temps, cependant, Oscar 
Lefrançois semblait s'être assagi, depuis 
l'époque exactement où il avait fait la con-
naissance de sa dernière amie, une certaine 
Jeannine M..., âgée de vingt-cinq ans, peu 
disposée à laisser prendre sa place. 

Elle vivait avec lui d'une façon à peu près 
régulière. Hier au soir, pourtant, par excep-
tion, elle n'est pas rentrée rue de Miromesnil, 
ce qui ne lui est arrivé que deux fois en un 
mois. 

La première fois, son amant lui fit une 
scène de jalousie si tumultueuse que le 
concierge et sa femme en ont entendu les 
éclats. 

Que s'est-il passé la nuit du crime ? 
Jusqu'ici, on a pu établir que M. Lefrançois 
est rentré vers 10 heures, après avoir dîné 
au restaurant, selon son habitude. 

Sans doute a-t-il lu... En tout cas, il a 
fumé, car on a retrouvé dans un cendrier 
cinq bouts de cigare. 

A 3 heures exactement, le concierge a 
été réveillé par un bruit semblable à une 
détonation. Il a déclaré qu'il s'était dressé 
sur son lit et qu'il avait instinctivement 
regardé l'heure. 

même en voyant la fenêtre ouverte, il n'a pas 
tenté de s'armer : en effet, le revolver, a été 
retrouvé, avec ses six cartouches, à sa place 
habituelle. 

C'est ce qui a donné aux enquêteurs 
l'idée qu'on n'est peut-être pas en présence 
d'un vulgaire cambriolage à main armée. 

Certes, un tiroir a été ouvert et une somme 
de 70.000 francs en espèces a été volée. 

Cette somme avait été touchée le matin 
même par M. Lefrançois, qui devait partir 
le lendemain pour Cannes. 

Quant à sa maîtresse, Jeannine M..., qui 
s'est présentée spontanément devant le 
commissaire de police, elle a avoué qu'elle 
avait passé la nuit en compagnie d'un 
ancien ami, Jean M..., rencontré par ha-
sard la veille au soir. 

D'après ses déclarations, elle comptait 
rentrer rue de Miromesnil à minuit, aussitôt 
après le théâtre. Cette rencontre toute for-
tuite et l'insistance de Jean M... l'en ont 
seules empêchée. 

Aux questions des enquêteurs, elle a ré-
pondu qu'elle était au courant de la présence 
des 70.000 francs dans la garçonnière. 

D'autre part, elle ne devait pas accompa-
gner M. Lefrançois à Cannes et elle consi-
dérait ce voyage comme le prélude d'une 
rupture. 

Selon elle, la vie commune n'était pas 

très heureuse. Les deux amants étaient aussi 
jaloux l'un que l'autre, en même temps 
qu'aussi volages. 

Quinze jours plus tôt, cependant, dans un 
moment de tendresse, M. Lefrançois avait con-
tracté au bénéfice de sa maîtresse une assu-
rance sur la vie de 100.000 francs. 

Tels sont les faits. Il ne nous est pas encore 
permis de dévoiler les conclusions qu'en 
tire la police. 

© ® ® 

Qu'en dites-vous ? me demanda Jo-
seph Leborgne, qui fumait maintenant, 
avec des mines précieuses, une cigarette à 
bout rose. 

- Je pense que le crime a été commis 
par... 

— Ce n'est pas de cela que je parle, 
mais du compte rendu. Ils devraient 
être faits tous sur le modèle de celui-là. 
Evidemment, il est un peu tendancieux : 
le reporter laisse percer le bout de l'o-
reille; mais, du moins, ne néglige-t-il aucun 
détail, pas même les cinq bouts de cigare. 
Des coronas, je l'ai su par la suite en télé-
phonant au concierge. Un fumeur normal 
met quarante minutes environ pour en 
"achever un... Maintenant, jetez donc un 
coup d'œil sur ce plan, que j'ai prié un 
de mes amis qui est de la police de me 
dresser... 

La documentation s'arrête là ? 
A peu près... Il y a l'extrait d'un 

rapport des « mœurs » sur Jeannine Morel, la 
maîtresse de Lefrançois. Plutôt mauvais... 
Femme entretenue... Origines des plus 
basses... Son père était camelot et avait un 
casier judiciaire chargé... 

— Lefrançois voulait vraiment rompre ? 
— Lisez ! Je n'en sais pas plus que vous. 

Vous avez toutes les pièces en main. 
— Jeannine Morel avait une clef de la 

porte d'entrée? 
— Elle en avait une. 
— Et où a-t-elle passé la nuit ? 
— Dans un de ces hôtels où l'on ne 

s'occupe pas du va-et-vient des locataires ; 
un hôtel où les chambres se louent aussi 
bien à l'heure qu'à la journée, pour pré-
ciser. Le garçon d'étage croit que le 
couple est arrivé vers 1 heure, mais il ne 
l'a pas vu partir, car, dans ces hôtels-là, 
on paye d'avance... 

J'avais étalé les coupures de journaux 
devant moi, ainsi que le plan. 

— Qu'est-ce que cette carte postale? 
questionnai-je en trouvant dans la che-
mise, que je croyais vide, un rectangle de 
carton. 

— La réponse qu'a faite l'office météo-
rologique à une question que je lui ai 
posée. Lisez : « Pluie sur Paris dans la nuit 
du 4 au 5, de 2 heures à 3 heures et demie 
du matin. Fort vent de nord-ouest. » 

Et Joseph Leborgne ajouta avec lassi-
tude, comme s'il n'eût jamais tant parlé 
à la fois : 

— C'est la nuit du crime. Et c'est tout!... 
Vous n'avez pas encore crié victoire? 

Je ne voulais pas me prononcer à la 
légère. Je pris un crayon et, en marge du 
plan, j'écrivis en colonne : 

Oscar Lefrançois. 
Jeannine Morel. 
Son amant. 
Le concierge. 
Un cambrioleur inconnu. 
Et mon crayon resta en suspens, hési-

tant à s'abaisser, accusateur, vers un de 
ces cinq noms. 

Joseph Leborgne s'était levé. Il était 
penché sur mon épaule. 

— Hé \ Hé ! fit-il en voyant le premier 
nom. 

Je fus assez fier. Je dis : 
— Il faut tout examiner, même l'invrai-

semblable... 
Mais, dix minutes plus tard, mon crayon 

était toujours en suspens, lorsque, d'une 
pression légère, il me força à l'abaisser 
vers un des mots. 

— Le plan ! murmura-t-il comme api-
toyé. Regardez le plan ! Lisez le plan f 
Tout y est... 

(Lire la solution exacte Jeudi 4 Avril) 

Les lecteurs désireux de prendre part 
au Concours hebdomadaire devront 
répondre aux questions suivantes : 

1° Qui a tué Oscar Lefrançois ? 
2° Comment le meurtre a-t-il été 

commis ? 
3° Quel est le mobile du crime ? 



■•iiinmnmiiiiiiMiiii ■"■■"'■iiMMMiiaiiiiuitiiiiiiiiiiiiiuH^ 

Deux noirs, accusés d'un double crime 
vont comparaître devant les jurés parisiens 

[PRES quinze jours d'interrup-
tion, la cour d'assises de 
la Seine a rouvert ses portes 
la semaine dernière et cette 
session de mars, n'a pas 
offert grand intérêt. Une seule 
affaire capitale a été réservée 

pour la fin du rôle, puisque c'est lundi pro-
chain que deux nègres, Lionel Julan et 
Guillaume Lafortune, comparaîtront devant 
le jury parisien, accusés d'un double crime 
pour lequel, sans doute, l'avocat général 
requerra contre l'un et l'autre la peine de 
mort. 

Julan et Lafortune ne sont pas des incon-
nus pour les lecteurs de Détective. Nous avons 
conté, il y a quelque temps, les exploits de 
ses galants chevaliers, qui infligèrent à l'amant 
passager de leur « dame de cœur » une cor-
rection qui leur valut d'être déférés en justice. 
Mais le tribunal correctionnel est indigne 
le bandits de leur qualité ; eux-mêmes le 
soulignèrent en demandant, pour ce modeste 
exploit, l'honneur d'être renvoyés aux assises... 
Désir que les juges de la treizième chambre 
s'empressèrent d'exaucer. Mais ceci n'est qu'un 
lever de rideau, une escarmouche sentimen-
tale, précédant de peu leurs abominables 
forfaits. 

Le premier crime 

Depuis 1920, Mme veuve Marteau, qui a 
66 ans, vendait de la mercerie et des jour-
naux dans sa petite boutique, 49, rue des 
Poissonniers. Derrière le magasin, se trouvait 
la cuisine et, derrière la cuisine, la chambre. 

Le 28 février 1928, on l'a vit, comme à 
1 ordinaire, vers 1 heure de l'après-midi, 
mettre les journaux à l'étalage. Un peu plus 
tard, le livreur habituel des éditions du soir 
apporta la provision quotidienne... Il corna, 
fut surpris de ne pas voir apparaître sur 
le seuil, comme elle faisait toujours, la petite 
vieille, et pria un passant complaisant de 
porter les numéros sur le comptoir... 

Le soir, les clients habituels attendirent 
vainement leur journal ; inquiets, ils prévin-
rent le marchand de vin établi dans l'im-
meuble, qui pénétra dans la boutique avec 
iîh voisin : la table et le comptoir avaient 
été fouillés, le tiroir-caisse enlevé et déposé 
à terre ; dans la cuisine, l'armoire « visitée » ; 
dans la chambre, les paillasses retournées... 
Au pied du lit, gisait Mme veuve Marteau, 
dans une mare de sang, le crâne enfoncé, 
près d'elle un vieux fer, l'instrument du crime, 
que les assassins avaient trouvé sur place. 
On avait cru tout d'abord que Mme Mar-
teau était morte ; elle survécut cependant 
à ses blessures affreuses : malgré l'énorme 
trou à la tempe gauche, malgré l'enfoncement 
de la boîte crânienne, un abcès au cerveau, 
les médecins la sauvèrent ; mais elle perdit 
la raison. 

Des empreintes digitales avaient été relevées 
ans la chambre, sur différents objets, notam-

qui 
sera 

doit 
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ment sur le tiroir-caisse. C'étaient les seuls 
indices... La trace des bandits — car il était 
vraisemblable qu'un homme seul n'aurait 
pu faire le coup — semblait égarée ; les 
recherches étaient bien difficiles et, sans 
doute, Julan et Lafortune fréquenteraient 
encore les dancings de Montmartre et multi-
plieraient leurs galantes aventures, s'ils 
n'avaient, encouragés par leur impunité pre-
mière, attaqué une autre vieille femme, 
qu'ils assassinèrent, pour de bon cette fois. 

Julan et Lafortune, qui s'étaient connus 
autrefois aux Antilles — le premier est né 
à la Guadeloupe, le second à Paramaribo 
(Guyane hollandaise) — s'étaierïfT retrouvés 
à Paris ; Julan, ancien forain, garait sa rou-
lotte près de la porte de Versailles ; Guillaume 
Lafortune, ancien boxeur, habitait un hôtel, 
59, rue des Poissonniers: Ils sortaient souvent 
ensemble : on les voyait au Moulin-Rouge 
et dans les bars... Lafortune était un client 
de la bonne Mme Marteau ; tous les jours, 
il lui achetait un journal de sport. Il connais-
sait ses habitudes... il savait qu'après le 
déjeuner elle aimait se reposer dans son 
arrière-boutique ; il n'ignorait pas qu'elle 
était très économe et qu'elle avait dû mettre 
de côté — un petit pécule... 

Lafortune en parla à Julan : 
Tiens, voilà une petite vieille 

avoir des sous : à deux, le coup 
facile ; elle est seul l'après-midi... 

Ce qui fut^fait le 28 février. Lafortune, 
d'un coup de poing solide, l'étendit à terre 
et, avec son complice, essaya de l'étrangler ; 
mais comme elle mettait du temps à mourir, 
il trouva plus simple de lui broyer la tête 
avec un fer à repasser... Le sang qui jaillit 
lui fit croire que l'agonie de la malheureuse 
était achevée et ils laissèrent là leur ignoble 
besogne, préoccupés surtout de fouiller les 
tiroirs et d'emporter l'argent. 

A les en croire, d'après les déclarations que, 
par la suite, ils firent au juge d'instruction, 
Julan et Lafortune n'auraient réalisé qu'une 
« recette » de cinq cents francs, mais il 
semble que le butin doive s'élever à plus de 
quatre mille francs. 

Le soir même, une rumeur * d'indignation 
grondait dans le quartier ; la rue des Pois-
sonniers était toute bruyante ; un homme 
manifestait plus haut que les autres son 
indignation : c'était Guillaume Lafortune, 
le beau danseur montmartrois, le client de la 
bonne Mme Marteau. . 

De ses mains, qui avaient broyé la tempe 
de la malheureuse femme, il faisait un geste 
significatif, voulant montrer aux voisins, 
qu'il fallait couper le cou aux meurtriers, 
si on venait à les découvrir — un peu comme 
Mestorino qui, à la même époque exacte-
ment', versait des larmes au cimetière, en 
suivant la dépouille mortelle de Gaston 
Truphème et assurait le malheureux père 
de sa douloureuse affection ! 

La première opération 1 ayant réussi par-

faitement, les deux noirs ne songèrent qu'à 
la recommencer. Mais une prudence élémen-
taire leur conseillait d'attendre quelques se-
maines : les économies de la veuve Marteau 
servirent à leurs divertissements montmartrois 
et elles furent vite absorbées. 

Le second coup 
C'est alors que Lafortune se rappela qu'il 

avait connu autrefois, comme voisine de 
palier, dans la maison où habitait une de ses 
amies, 5, rue Toussaint-Féron, une septua-
génaire fort alerte, Mme Lemoine, qui 
vendait sur les marchés et malgré son âge, 
étonnait chacun par sa verdeur... 

Lafortune fit une enquête sur place : d 
apprit que Mme Lemoine habitait toujours 
la maison, dont elle était devenue proprié-
taire... Elle vivait seule dans son logement 
et ne faisait plus les marchés : elle venait 
d'atteindre 80 ans... Il sonna chez cette brave 
femme, qui fut si heureuse de le revoir 
qu'elle lui offrit un verre de vin blanc. 

Cette visite décida du sort de Mme Lemoine : 
— Elle est bonne à faire, dit le soir même 

Lafortune à son complice Julan. 
Ils l'étranglèrent dans la nuit du 2 au 3 mai ; 

ils avaient pénétré dans l'appartement de 
Mme Lemoine, en grimpant sur une échelle 
qu'ils avaient repérée sous un hangar et qu'ils 
avaient dressée sous une des fenêtres ; ils 
avaient brisé un carreau, après l'avoir enduit 
de savon noir pour amortir le bruit. 

Ils emportèrent cinq mille francs en billets 
de banque et un paquet de titres. Ce fut 
ce qui les perdit, car les héritiers de 
Mme Lemoine connaissant les numéros 
des valeurs, pratiquèrent des oppositions 
dans toutes les banques. Une des valeurs 
signalées, une obligation de la Ville de Pans 1875, 
fut justement présentée à un guichet par 
une jeune artiste hongroise, à qui Lafortune 
avait remis ce titre et qui lui en avait fait 
l'avance. 

La banque avisa aussitôt le juge d'instruc-
tion et les deux coupables furent arrêtés. 

Ils s'accusèrent réciproquement de l'assas-
sinat de Mme Lemoine ; quant à la tentative 
criminelle sur Mme Marteau, Lafortune la 
nia ; Julan chargea son complice et affirma 
que, pour sa part, il s'était contenté de fouil-
ler les tiroirs... 

Plusieurs audiences sont prévues pour ces 
affreux débats. On ne pourra entendre la 
veuve Marteau, dont la raison a sombré 
dans le tragique après-midi du 28 février 1928. 
Elle est maintenant hospitalisée chez les 
sœurs franciscaines de La Chapelle-Gaugain 
(Sarthe) : dès qu'on la touche, même légère-
ment, elle a peur et recule ; comme si elle 
était encore attaquée, dans sa mémoire anéan-
tie, elle ne conserve plus que cet atroce 
souvenir. 

Jacques MOURIER. 

Guillaume Lafortune, qui, accusé d'un double crime, III 
va comparaître devant les assises de la Seine VI 

avec son complice Lionel Julain 
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Au hasard du Palais, 

deux " flagrants délits " en correctionnelle 
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crime, Il y a des juges à Berlin... et même des femmes-juges. 
Seine Voici la première dame admise à siéger dans 

un tribunal 
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ît des pièces d'or devant la dizième chambre 
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Aù pays du dollar ■ Un inculpé devant le tribunal des flagrants délits, à New-York 
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Olives noires et pièces d'or 
Ceci est vraiment un conte oriental : comment 

Ohanis Melkomian, citoyen de ïrébizonde, et 
Gorgiani Mardirossian, sujet persan, se sont-ils 
rencontrés le 4 février, dans la boutique de 
M. Rossniann, épicier, 5, rue de LaTour-d'Auver-
gne, et comment, après avoir acheté un paquet 
d'olives, en sont-ils venus à parler d'un mystérieux 
trafic de quatre mille pièces d'or, récoltées par eux 
en fouillant la terre des régions libérées ? C'est 
un mystère que le récent procès où figuraient le 
Persan et son compagnon n'a pu éclaircir. 

J.e seul point lumineux de cette troublante 
aff aire est la réalité de l'offre de tant d'or ; le bon 
épicier de Paris marchanda : il avait vendu des 
olives — des olives noires — on lui offrait le pré-
cieux métal ; on se mit d'accord sur la chose et 
sur le prix : deux mille cinq cents pièces de 40 francs 
et mille cinq cents louis lui seraient vendus 
avec un bénéfice de 10 francs. A titre d'échan-
tillon, Mardirossian, qui négociait seul le marché, 
lui remit trois pièces, toutes sales encore par suite 
de leur enfouissement prolongé... 

M. Bossmann, citoyen vertueux, avertit sans 
retard la police et les deux compères furent arrêtés 
le soir même, au moment où ils allaient réaliser 
l'opération. 

iMais ils n'avaient pas les quatre mille pièces : 
leur offre n'était qu'un bluff et ils auraient certai-
nement escroqué le commerçant, eu empochànt 
ses bons billets de mille contre la remise d'un sac 
de cailloux ou de plomb... 

Melkomian protesta de son innocence : il n'avait 
pas participé aux tractations dans la boutique; il 
s'était contenté d'attendre à la porte. Quant à 
Mardirossian, ne pouvant nier l'évidence, il 
accusa M. Bossmann de l'avoir provoqué à cet 
éc hange illicite de monnaie d'or.* 

Lorsque je lui ai montré les trois pièces 
que j'avais dans mou mouchoir, déclara-t-il, l'épi-
cier m'a dit : « Si tu en as d'autres, apporte-les-
moi. « 

Mardiros:ian en conclut, avec l'autorité que lui 
confère sa nationalité persane, que M. Bossmann 
était un mauvais Français, d'une part, un indica-
teur de police, de l'autre. 

Le tribunal condamna le Persan à trois mois de 
prison et décida qu'à l'expiration de sa peine, il 
serait reconduit à la frontière. Melkomian, qui 
n'avait pas joué un rôle direct et personnel, fut 
acquitté. 

M. Bossmann regagna en hâte sa boutique, pour 
vendre à de nouveaux clients ses olives noires. 
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Le comte Tatitscheff 
devant la treizième chambre 

Le drame du bureau de placement 
(Suite et fin) 

La semaine dernière. Détective contait ce petit 
drame qui éclata dans un bureau de placement 
de la rue Villedo. 

Le gérant, M. Noté, était poursuivi en cor-
rectionnelle, sur la plainte d'une cuisinière fa-
rouche et de quelques autres dames de service, 
qui lui reprochaient d'avoir illicitement exigé des 
pourboires pour leur procurer une place que. par 
ailleurs, elles n'avaient jamais eue. 

La colère de Mme Pinson s'était exprimée avec 
une véhémence dont nous avions marqué les 
éclats. Le tribunal a donné gain de cause à 
Mme Pinson : il a condamné M. Noté à 100 francs 
d'amende. 

La cuisinière, en écoutant le jugement, rayon-
nait de joie. M. Noté s'entendit condamner avec 

Le comte Tatitscheff et la jeune Américaine 
Descendant du prince Rurik, premier prince 

régnant de Russie — à ce qu'assura son défenseur 
—: le comte Wladimir Tatitscheff vient d'être 
condamné par la treizième chambre à six mois de 
prison. 

Une douce lassitude — le nitchevo héréditaire 
— se devine sur ce visage distingué que soutien-
nent de longues mains blanches... Le comte Tatits-
cheff a trahi la confiance de Mrs Mahony, une 
jeune Américaine divorcée, sa récente fiancée. 

En novembre dernier, à la fin d'un souper sur 
lequel le tribunal pudibond et pas assez curieux 
ne voulut pas insister, le comte Wladimir chipa 
le bracelet en platine et diamants de miss Eliza-
beth Salomon, une amie très intime de Mrs Maho-
ny, et se fit remettre la bague de sa fiancée, à 
seule fin, dit le grand seigneur en exil, de la faire 
copier par un joaillier de la rue de la Paix et de 
lui en offrir une réplique. 

Wladimir s'empressa de vendre le bracelet et 
la bague... 

Le préjudice est maintenant réparé : l'Améri-
caine et son amie ont obtenu la restitution de 
leurs bijoux; il ne reste plus qu'à juger le comte 
Tatistcheff. Que lui importe d'ailleurs sa destinée 
présente et future ? Nitchevo... 

Wladimir est galant homme. Il possédait, 
avant la guerre, toujours à ce qu'assura son avo-
cat, une fortune d'au moins 100 millions de rou-
bles, ce qui représente je ne sais plus combien 
de livres sterling... 

Me Tourrey-Piallat se livra en effet à un petit 
calcul des changes, qui eût passionné un écono-
miste, voire un comptable, mais qui parut laisser 
assez froid un tribunal qui ne connaît que le franc 
français, parcimonieusement distribué d'ailleurs 
aux fonctionnaires de l'ordre judiciaire, comme 
aux autres... 

—100 millions de roubles ! répétait Me Tourrey-
Piallat en se gargarisant d'orgueil ; des millions 
de livres !... 

Un loustic, agacé par ce calcul, murmura : 
- Cela fait 3 fr. 75 !... 

Le comte Tatitscheff écoutait d'un œil distrait 
ces comptes qixi n'évoquaient pour lui pas même 

le souvenir de sa splendeur disparue... U recon-
nut sa faute... il s'excusa... il n'avait plus s ! tête, 
ce soir-là... Le souper avait été suivi de quelques 
divertissements particuliers, arrosés d est; 1 dry 

Au fond de la salle, assises côte à côte sur les 
bancs populaires, Mrs Mahony et mi>s Klizabeth 
Salomon suivaient attentivement les débats : 
allait-on révéler les détails de cette ,soirée à trois ? 
Une discrétion parfaite, observée par l'inculpé 
et son défenseur, rassura leurs âmes, inquiètes, 

Wladimir dit seulement qu'il avait été distrait 
par les jeux délicats d'un petit chien sur le tapis, 
qui s'amusait avec le bracelet de miss KHz ibeth... 
Il avait pris négligemment le bijou ; il l'avait 
gardé... 

Le tribunal n'en sut pas davantage. 
Par contre, le comte Tatitscheff tint a souligner 

que sa détention dans les prisons soviétiques 
avait diminué sa volonté et atténué en lui la 
distinction nécessaire du bien et du mal. 

Les ancêtres princiers servirent aussi de cau-
tion morale à leur rejeton déchu : la plaidoirie les 
fit défiler comme dans une parade posthume, 
avec leurs titres, les services qu'ils avaient rendus 
à la cause du tsar... 

Ce à quoi le démocratique président Liousidon 
jugea nécessaire, pour la dignité de notre justice 
républicaine, de déclarer du ton le plus prudhom-
mesque : 

— Noblesse oblige !... 
Le public goûta fort cette remarque. 
Le substitut Adrien Sée fit un portrait flatteur 

de Wladimir, « qui appartient à cette, catégorie 
d'individus, clients des palaces, et qui, entre deux 
coupes de Champagne, abusent de là faiblesse des 
Américaines sentimentales ». 

Le comte Tatitscheff, un peu plus las qu'au 
début de l'audience, courbé sur le box, le visage 
à peine soutenu, incapable de la moindre réac-
tion, semblait perdu dans un rêve... 

La lourde main d'un garde le réveilla, lorsque 
le jugement fut rendu. 

Mrs Mahony et miss Salomon quittèrent la 
salle, avec un soupir de soulagement 

Le mauvais justicier 
M. RaymOnd Jeanson, instituteur, venait d'a-

chever sa leçon et quittait sa classe, le 12 novem-
bre dernier, à l'école primaire de Boulogne-sur-
Seine, lorsqu'il fut interpellé par Louis Bouchelzer, 
le père d'un de ses petits élèves, qui lui reprocha 
d'avoir, deux jours auparavant, frappé son fils 
avec une règle; 

— Les maîtres ne sont bons qu'à amocher les 
gosses, lui dit-il, et il l'injuria copieusement. 

Le commissaire de police s'empressa de coffrer 
Bouchelzer, qui resta huit jours en prison:.. 

La treizième chambre jugeait, à une récente 
audience, le mauvais justicier, inculpé d' « ou-
trages à un citoyen chargé d'un service public ». 

— Mon petit garçon m'a raconté qu'il avait 
été brutalisé par l'instituteur ; j'ai écrit au direc-
teur ; n'ayant pas eu de réponse, je suis venu moi-
même à l'école. Mais j'exprime des regrets à 
M. Jeanson. 

Me Mangin-Bocquet plaida pour son client et 
affirma qu'on avait sur lui de bons renseignements. 

Du coup, le président bondit : 
— Ah ! vous trouvez, maître ?... Savez-vous 

qu'on le représente comme la « terreur du quar-
tier », brutal, de mœurs peu recommandables, 
s'enivrant fréquemment, frappant sa maîtresse, 
qui tremble devant lui ?... 

Le défenseur poursuivit sa plaidoirie ; le tri-
bunal, après cette algarade, ne condamna Bou-
chelzer qu'à 50 francs d'amende. 

Une main qui se place 
La cause embarrassante qu'avaient à juger cette 

semaine les magistrats de la 10" chambre! lu 
employé de banque comparaissait dè\ ant eux sous 
l'inculpation d'outrage public à la pudeur. Il avait 
été arrêté dans le square Montholou pat un gardien 
qui l'avait vu porter la main à la poche de son 
pantalon, en présence de deux jeunes filles, et 
manifester ses sentiments par un geste contraire 
aux bonnes mœurs, dissimulé, mais non équivoque 

Cause délicate, certes, car la réalité du délit 
n'était pas certaine. 

— J'avais des démangeaisons, dit le prévenu, 
et je me suis gratté... 

Le gardien du square jura, avec l'autorité que lui 
confère son uniforme, que cette réponse n'était 
qu'un argument de plaidoirie et que, « quant à lui, 
il n'avait.aucun doute sur la nature espèciâïe de 
ces démangeaisons ». 

Subtil, le défenseur s'attacha à montrer la con-
tradiction du texte pénal et des faits reprochés à 
son client. 

D'une part,outrage public à la pudeur, dit ialoi, 
et, de l'autre, un geste qui se réalise à l'abri d'urr 
vêtetnent. La pudeur ne peut avoir été offensée et, 
si les deux jeunes filles s'étaient senties gênées par 
l'hommage que leur rendait l'employé de banque, 
elles n'avaient qu'à détourner les yeiix. 

Le tribunal, dans le doute., préféra, condamner , 
il infligea au prévenu la-peine de deux mois de 
prison, avec, sursis. 
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MEXICAINE 

Un insurgé surveille la pampa. 

JËXJ de pays se prêtent autant 
que le Mexique à la guerre 
d'embuscades, privilège qu'il 
doit surtout à la configuration 
de son sol, mais aussi au carac-
tère de ses habitants. 

Traversé par de nombreuses 
chaînes de montagnes partielle-

ment recouvertes d'épaisses ""forêts, il forme 
comme un damier de hauts plateaux et de vallées 
spacieuses et profondes, qui ne favorisent pas 
les opérations d'une armée véritable. 

Quant à la psychologie de ses populations, 
elle semble avoir été façonnée par ce chaos 
topographique. Depuis^les temps précolombiens, 
chaque vallée est devenue une république jalouse 
de son indépendance, qui n'a pour les républiques 
voisines que des sentiments d'indifférence ou 
d'hostilité. 

Sur les seize millions que compte le Mexique, 
on peut dire que 1S- moitié est composée d'Indiens 
de pure race, qui sont divisés en 123 tribus, 
parlant autant de dialectes différents, que les 
philologues ramènent à seize langues mères ! 

Six autres millions sont constitués par les métis, 
dont beaucoup mènent une existence aussi 
primitive que les Indiens. Les deux millions 
restant représentent l'élément blanc. 

J'ajouterai que la plupart de ces Indiens et 
métis sont totalement illettrés et que ce sont sur-
tout les premiers qui fournissent des recrues 
à l'armée régulière (dite fédérale). 

Il faut savoir comment s'opère le recrutement ! 
Dieu me garde de généraliser ! Je suis tout prêt 
à admettre qu'il fonctionne le plus souvent 
d'une façon normale. Mais voici ce dont je fus 
le témoin ahuri, dans une petite ville de la Sonora, 
il y a une quinzaine d'années : 

J'y séjournais depuis quarante-huit heures 
et je me promenais sur la grand'place, trans-
formée, ce matin-là, en marché, quand des cris 
d'épouvante me firent tressaillir. 

Puis, voyant marchands et clients s'enfuir 
dans toutes les directions, je crus prudent de suivre 
le mouvement et vins me buter avec la foule 
contre des soldats armés de vieux fusils et habillés 
d'uniformes en haillons, qui formaient un cor-
don autour de la place. 

— Que hay? (qu'y a-t-il ?) demandai-je à un 
vieillard qui observait la scène d'un air calme. 

— Soldados que estan reclutando..., murmura-
t-il. 

Des soldats qu'on était en train de recruter ! 
Un recrutement à la foire d'empoigne ! Tous 
les paysans (des Indiens venus vendre leurs 
denrées), âgés apparemment de quinze à trente 
ans, étaient saisis par les militaires, avec une 
généreuse distribution de coups de crosse pour 
ceux qui tentaient de résister ! 

J'appris ensuite ce détail savoureux. Averti 
de l'imminente arrivée d'un délégué du minis-
tère de la Guerre, le commandant de la place 
avait trouvé ce moyen ingénieux de combler 
les vides dans ses troupes. Touchant depuis 
plusieurs années les rations et la solde d'un demi-
millier d'hommes, alors qu'il n'en conservait 
que deux cents, il pourrait prouver ainsi à l'inspec-
teur qu'il avait les mains et la conscience nettes 
et que l'argent de l'Etat était bien employé ! 

Vous imaginez quel peut être l'idéal militaire 
de ces pauvres bougres d'Indiens, qui ne savent 
jamais pour quelle sainte cause ils se battent ! 
A la première action, ils lâchent pied, regagnent 
leurs montagnes en emportant leur fusil et ne 
se font aucun scrupule de s'en servir sous la ban-
nière du chef rebelle qui leur promettra le sac 
des villes et le pillage des trains. 

Je dois dire qu'il est très difficile de faire 
visuellement la différence entre une troupe de 
regulars et une troupe de guerithros. J'admets 
que les premiers, lorsqu'ils sortent de leurs caser-
nes pour aller se mesurer avec les seconds, 
sont équipés de pied en cap. 

Mais il n'est pas besoin de gratter le soldat 
mexicain pour retrouver le Peau-Rouge. Dès 
l'entrée en campagne, il se débarrasse de ses sou-
liers, qu'il' vend au plus offrant, car il préfère 
marcher pieds nus. Le képi a le même sort, car 
le brave guerrier insiste pour se coiffer d'un cha-
peau de paille aux larges bords surmontés d'un 
volumineux pain de sucre. 

Bt alors, comme les insurrectos ont la même 
tenue que les défenseurs de la loi, on ne sait jamais 

Dans Vera-Cruz révolté, les rebelles défilent. 

Femmes, hommes, enfants défendent les barricades. 

Un épisode de la guerre des rues à Torreon. 

(Photos Détective} 
Devant la demeure d'un de ses chefs, un peloton de guérilleros monte la garde. 

au juste, à l'apparition d'une bande armée, 
si elle arrive pour piller la ville... ou pour la pro-
téger ! 

J'ai eu plusieurs fois maille à partir avec des 
guérilleros, lia première m'a laissé des sou-
venirs relativement plaisants, en ce sens que, 
si la rencontre me paraît amusante sous le recul 
des années, elle me causa dans le moment une 
inquiétude très proche parente de l'angoisse. 
J'avais pris la voie ferrée pour me rendre de 
Zacatecas à Chihuahua, trajet de 760 kilomètres 
environ. 

Le bruit courait que plusieurs généraux 
venaient de prendre les armes pour renverser 
le dictateur Porfirio Diaz. Mais personne, parmi 
mes compagnons de voyage, n'ajoutait foi à 
ces rumeurs, bien que la présence de deux offi-
ciers et d'une trentaine de soldats empilés dans 
un wagon eût dû nous paraître insolite. 

Vers le soir, nous nous arrêtâmes à Torreon, 
important nœud de voies ferrées, situé dans l'Etat 
de Durango. D'après l'horaire, notre train était 
express. D'après l'humeur du personnel, il était... 
ultra omnibus ! 

Sous prétexte de faire de l'eau et du char-
bon, nous restâmes plus de deux heures à Torreon. 
avant de reprendre une marche qui n'avait rien 
de foudroyant. Une heure plus tard, alors que 
le soleil venait de disparaître derrière les cimes 
de la sierra, des coups de feu éclatèrent soudain, 
et le train s'arrêta aussitôt, dans un grand fracas 
de ferraille. 

Au même instant, je vis surgir des buissons 
qui bordaient la voie plusieurs douzaines de 
gaillards au teint bronzé, coiffés du chapeau 
national, et qui poussaient des cris en brandis-
sant leurs carabines : 

— Muerte al tirano !... Que viva la revolucion ! 
Je rendrai cette justice à notre escorte mili-

taire qu'elle avait très probablement horreur 
du sang. Son premier soin fut de lever les bras 
en l'air ; son deuxième, de passer dans les rangs 
des insurgés, avec armes et bagages ; son troi-
sième, de contribuer au pillage de ce même train 
qu'elle avait mission de protéger. 

Sur l'ordre donné par un homme qui semblait 
être le chef de la bande, tous les voyageurs, 
au nombre d'une centaine, durent s'aligner le 
long de la voie. Un Américain du Nord, qui refu-
sait de descendre de voiture, reçut en pleine figure 
un magistral coup de crosse qui lui enleva toute 
velléité de résistance. Je n'oublierai pas de noter 
que ce coup lui fut infligé par un soldat de notre 
escorte ! 

Et nous dûmes vider nos porte-monnaie 
dans le chapeau d'un guérillero qui passait 
devant nous, en quémandant d'un air gouail-
leur : 

— Par la revolucion, senores ! 
Et le train se remit en marche, allégé de notre 

vaillante escorte... et de notre argént de poche. 
Quelques jours plus tard, moins de six heures 

après mon arrivée à Concepcion, petite ville de 
mineurs située sur les contreforts de la sierra 
Tarahumara, à une centaine de kilomètres à 
l'ouest de Chihuahua, il me fut donné d'assis-
ter aux exploits d'une bande de guérilleros. 

Les mineurs venaient de rentrer de leur journée 
de travail et la population prenait l'air sous les 
vérandas bordant les rues tranquilles, lorsqu'un 
peloton d'une cinquantaine de cavaliers apparut 
dans un nuage de poussière. Des lassos pendaient 
en rond sur le côté gauche des selles et je crus 
bonnement, tout d'abord, que c'étaient autant de 
vaqueros (ou cow-boys) qui venaient faire la 
fête. 

Mon illusion se dissipa sur-le-champ : les habi-
tants rentraient précipitamment chez eux et se 
barricadaient derrière leurs portes ; puis le chef 
du détachement, sans descendre de selle, empoigna 
par le collet un fuyard et le somma de le conduire 
chez l'alcade. 

Ce magistrat municipal se présenta tout 
tremblant devant le chef, qui lui formula son 
ultimatum : si les habitants ne versaient pas 
d'ici à une heure 2.000 pesos (dollars argent), 
la ville serait livrée au pillage. 

La somme n'était pas exagérée : l'alcade n'eut 
pas de peine à la réunir. Tout se serait passé sans 
effusion de sang si plusieurs mineurs, apparte-
nant à la secte des mormons et d'origine améri-
caine, ne s'étaient pris de querelle avec des 
insurgés qui les traitaient de gringos (terme 
injurieux que le Mexicain réserve aux Améri-
cains), et qu'ils traitaient à leur tour de greasers 
(graisseux, malpropres). 

Les pistolets claquèrent soudain. Trois mor-
mons _ s'effondrèrent, mortellement blessés ; puis, 
lançant des regards de défi autour d'eux, les 
meurtriers plantèrent leurs énormes éperons 
d'argent dans les flancs de leurs montures et 
rejoignirent la bande, qui disparut au galop. 

On m'affirma plus tard que l'un des assassins 
était une jeune femme. Ce n'est pas impossible. 
Le beau sexe se mêle parfois de politique au 
Mexique, et je suppose qu'il compte des repré 
sentantes parmi les guérilleros... 

Victor FORBLV 



LA VIE MYSTIQUE DE MARIE MESMIN 
I AURICE BARRES a écrit, fort 

justement, « qu'il est des lieux 
enveloppés, baignés de mystère, 
élus de toute éternité pour 
être le siège de l'émotion reli-

gieuse... » 
Tl en a cité les principaux : 

ies Saintes-Mariés, Vézelay, le 
Puy-de-Dôme, les grottes des Eyzies, le Mont-
Saint-Michel, la forêt des Ardennes, Domrémy, 
le monticule de Sion-Vaudémont, enfin, où la 
piété de ses amis a fait élever cette lanterne des 
morts qui doit perpétuer son souvenir... 

La Guyenne, terre des sorciers 

Mais l'auteur de la Colline Inspirée a omis 
d'inscrire sur cette liste des divers points spirituels 
de la France, le pays qui s'étend de la Garonne 
aux frontières espagnoles, la vieille province de 
Guyenne, et la Terre de labour si voisine, où 
surgirent, pendant des siècles, les superstitions 
traditionnelles et qui conservent encore, par delà 
les siècles, l'odeur des bûchers alimentés par 

les sorcières... 
La Terre de labour, que borde, vers le sud, la 

prairie miraculeuse de Lourdes, est. bien « une de 
ces places désignées pour être des lieux de per-
fectionnement par la prière et qui deviennent 

des lieux de sabbat... » 
Des forces mystérieuses s'y heurtent : à côté 

de la Vierge pyrénéenne qui apparut à une ber-
gère, il y a quatre-vingts ans, le diable y révèle 
sa présence par des manifestations répétées. 

Sur cette terre où fleurit merveilleusement la 
mystique divine et diabolique, naquit le 24 juin 
1867 Marie Baillé... Ses parents étaient de misé-
rables paysans ; ils habitaient le hameau de 
Mauguilham, près de Nogaro, dans le Gers... 
Marie avait trois sœurs et un frère. 

A quinze ans, elle quitta le Gers, et après un 
court séjour à Mont-de-Marsan, vint se placer à 

Bordeaux... 
Les épreuves que lui destinait l'Esprit du Mal 

commencèrent : un jeune homme, « d'une grande 
fortune », dit-elle, M. Jean de Castets, voulait 
l'épouser. Marie refusa... L'amoureux éconduit 
recourut alors, pour se venger, aux maléfices. 

Les sortilèges dé Jean de Castets durèrent près 
de trente ans ;"puis s'exerça la haine d'une voisine 
qui, par des machinations magiques, tenta de là 

faire périr... 
En 1903, Marie Baillé épousa Jean Mesmin et 

fie son mariage eut deux filles : elle s'établit 
concierge de l'immeuble situé 13, Cours du 
XXX-Juillet. La perfidie de ses adversaires n'avait 
pas désarmé : Marie Mesmin voyait dans l'air 
ou sur la terre des signes qui ne trompaient pas... 
ses ennemis multipliaient leur vigilance... Elle 
s'absorba davantage dans la prière... 

File souffrait le martyre et dut rester pendant 
de longs mois alitée... On lui fit une grave opéra-
tion... Elle communiait tous les jours... Un matin, 
après avoir fait son oraison quotidienne au Sacré-
Cœur, elle entendit une voix très douce : 

». . Mon enfant, tu veux m'aimer beaucoup, 
mais c'est pat ma mère que tu arriveras à moi... » 

Marie Mesmin comprit qu'elle devait se rappro-
cher avec ferveur de la Vierge Marie ; sa santé, 
toujours chancelante, commandait un pèlerinage 
à Lourdes, pour obtenir une guérison... On la 
trempa dans la piscine : elle s'évanouit... Elle 
acheta une statue en plâtre de la Vierge et revint 
à Bordeaux : une légère amélioration avait été 

constatée. 
La statue pleure... 

Placée dans la cuisine, à côté de la loj.e, dans 
les premiers jours de l'automne de 1907, la statue 
se mit à pleurer abondamment... Marie Mesmin 
en fit part à un prêtre qui ne crut pas à ce récit, 
et lui conseilla de garder pour elle seule cette 

étonnante histoire. 
Deux ans plus tard, le 5 juillet 1909, le miracle 

se reproduisait ; plusieurs personnes en furent les 
témoins : un religieux, quelques voisins... 

Un jour, le plâtre s'anima et une apparition 
vivante se substitua à lui... 

« Mon enfant, dit-elle, tu diras à ton directeur 
que je veux ici une chapelle... Là où j'ai pleuré, 
il y aura plus tard un orphelinat et une chapelle 
où il se fera de grandes conversions . » 

Au début de 1913, la statue fut retirée de la 
cuisine sur l'ordre des autorités ecclésiastiques 
qui s'étaient émues des récits qu'on lui avait 
rapportés. La Vierge de plâtre fut déposée dans 
un couvent, où elle cessa de pleurer. 

Marie Mesmin souffrait de cet enlèvement : 
la chère présence, qui s'animait et lui tenait des 
propos si Consolants, lui manquait... C'est alors 
qu'une amie généreuse donna en gare de Tours, 
à Marie Mesmin, une reproduction de la Santis-
sima Bambina, de Milan. 

Toujours des larmes 

La Bambina prit la place de la vierge de plâtre. 
A peine était-elle posée dans la cuisine, que 
des larmes coulèrent le long de ses joues de carmin, 
des ruisselets de larmes, qui furent recueillis dans 
un petit verre, en vue de la guérison des malades. 

Le miracle était maintenant connu de tous : 
ce n'était plus seulement à Bordeaux qu'on en 
parlait, mais dans les régions alentour, mais dans 
la France entière, à l'étranger et surtout en Italie... 
les journaux religieux relatèrent l'événement. 

Autour de Marie Mesmin, un groupe de 
fidèles, particulièrement initiés au culte de la 
Vierge qui pleure, se fonda... La loge de la concierge 
de cours du XXX-Juillet était envahie par une 
société nombreuse... U fallait filtrer les visiteurs ; 
il n'y avait place, dans le modeste logis, que 
pour la ferveur et la prière. 

Les propriétaires s'émurent : ils désiraient avoir, 
pour garder leur immeuble, une concierge moins 
directement en rapport avec le Surnaturel et ils 

lui donnent congé. 
On était au 15 janvier 1913, jour du terme : 

ce jour-là, la Bambina versa d'abondantes larmes ; 
Marie Mesmin devait déguerpir sans retard... 

Mais la charité du groupe pieux vint au secours 
de l'infortune et la générale de Montluisant donna 
à Marie Mesmin ce fut apparemment une loca-

chef de la police surnaturelle 
de " Notre-Dame-des-Pleurs " 

tion — sa propriété du boulevard du Bouscat : 
il y avait là une maison spacieuse, entourée d'un 
vaste jardin : la statue fut solennellement installée 

dans un oratoire. 

De célestes parfums 

La veille de la Fête-Dieu, le 21 juillet 1913, 
un nouveau miracle se produisit : la Santissima 
Bambina ne pleurait plus, mais des parfums exquis 
se répandirent dans l'oratoire. Rose, encens, vio-
lette ou ambre ? Les témoins hésitèrent dans le 
choix de leurs sensations... Des images furent 
imprimées, qui exhalaient les mêmes odeurs et 
elles furent dispersées en France et à l'étranger. 

Un culte nouveau avait surgi : Notre-Dame des 
Pleurs et Notre-Dame des Parfums ; un orphelinat, 
conformément au vœu souvent exprimé par la 
vierge, avait été créé... on vendait des médailles 
et des images, l'oratoire était un lieu de pèlerinage 
très fréquenté... La guerre ne fit qu'accroître la 
ferveur des familles qui venaient v prier pour les 
êtres chers qui se battaient là-haut... 

Un archimandrite syrien 

Survint alors, novembre 1914, Monseigneur 
Saboungi. Un curieux personnage que cet archi-
mandrite de l'ordre de Saint Basile, vicaire général 
du diocèse de Sidon, docteur en philosophie et 
en théologie à Rome ! 

Du passé de ce prêtre, on ne connaît rien. U 
était venu à Lourdes pour un congrès eucharistique 
et, ayant entendu parler de Marie Mesmin, il 
désira la voir... La guerre l'empêchait de retourner 
en Syrie : il préparait une étude importante sur 
les miracles au point de vue purement religieux. 
Sa place était tout indiquée au Bouscat. 

liques qui lui permettaient de frapper la mal-
heureuse... Les souffrances de Marie Mesmin 
s'accrurent. C'est du moins ce que croyait fer-
mement la petite confrérie bordelaise. 

En dépit des exorcismes, les crises devenaient 
plus fréquentes ; une « croisade » fut décidée, 
à la lumière des textes théologiques dont une 
interprétation hâtive parut donner raison aux 
disciples dévoués de celle que l'on commençait 
à surnommer « maman Marie » ou encore « Notre 
bonne mère ». 

La Croisade de Nantes 

Le départ pour Nantes fut décidé : il avait été 
précédé de l'envoi de plusieurs lettres grossières 
adressées au directeur de la collégiale où s'était 
réfugié Mgr Saboungi ; il y était écrit que l'archi-
mandrite devait être chassé de la communauté 
sans retard. Saboungi, lui-même, reçut des aver-
tissements comminatoires : on le sommait de 
rendre les documents relatifs à la « Vierge qui 
pleure » et qu'il avait emportés ainsi que la poupée 
de cire sur laquelle il pratiquait ses envoûtements. 

L'archimandrite ne répondit pas, mais un 
beau matin, à sept heures, il reçut la visite des 
« croisés » ; ils étaient quatre : un agent de change, 
un inspecteur de la sûreté générale, un agent 
d'assurances et un violoniste... 

Voici, fait par l'un d'eux, le récit de cette opé-
ration de police surnaturelle. 

« Nous sommes rentrés dans sa chambre, 
M. Parantel le premier, et nous avons fermé la 
porte ; Saboungi a voulu sortir, nous l'en avons 
empêché, il s'est alors précipité sur Parantel 
pour forcer la porte, et l'a fortement bousculé ; 
nous l'avons maîtrisé et l'avons conduit jusqu'à 

L'abbé Desnoyers photographié à l'endroit même où il fut flagellé 

Rapidement, il devint le directeur de Marie 
Mesmin, s'installa auprès d'elle et fut le grand 
maître de la confrérie de Notre-Dame des Pleurs. 

Voulut-il mettre dans sa poche le produit de 
la vente des médailles et des images et les offrandes 
qui s'accumulaient ? Marie Mesmin et ses fidèles 
l'ont soutenu... Voulut-il encore « assouvir sur la 
concierge une furieuse passion », comme l'ont dit 

plusieurs témoins ? 
Marie Mesmin fit cette grave déclaration : 

«... il devait avoir sur moi un pouvoir 
magnétique, car je tombais dans le sommeil 
dès que j'étais en sa présence. En outre, je 
savais qu'il célébrait chez moi des messes 
noires en se renfermant dans sa chambre et 
en mettant du sang de crapaud, comme 
d'autres bêtes immondes, dans une sorte de 
calice. U plaçait ce calice entre les seins d'une 
sorte de poupée de cire, représentant une 
femme nue ; il mettait ses ornements sacer-
dotaux et allait chercher à la Visitation des 
hosties qu'il consacrait... » 

Pourquoi Marie Mesmin avait-elle tardé ainsi 
à révéler ces faits inouis ?... On devine ce qu'il 
faut penser de tous ces racontars... 

Bref, Mgr Saboungi ne pouvait plus demeurer 
au Bouscat : il en partit le 10 juin 1917, aprè= 
•avoir embrassé une dernière fois celle qu'il appe-
lait « sa chère pénitente » et il se retira à Nantes. 

Marie Mesmin n'avait pas osé lui refuser sa 
joue

 ;
 des maux terribles devaient bientôt acca-

bler la fondatrice de l'Oratoire... 

Envoûtée 

Le baiser d'adieu avait causé à Marie Mesmin 
une souffrance cruelle... pas tout de suite, mais 
dans les semaines qui suivirent ; elle ressentit 
comme des élancements de feu, sans cesse, elle 
voyait, grimaçant autour de son lit, le diabolique 
archimandrite... Six mois après son départ, Marie 
Mesmin retira de sa joue gauche — celle qu'avaient 
touchée les lèvres maudites de Saboungi — une 
dent — celle du mauvais prêtre. De folles terreurs 

hantaient ses nuits... 
(Envoûtée» ! Le mot avait été prononcé... A dis-

tance, et à travers les quatre cents kilomètres 
qui séparent Nantes de Bordeaux et la collégiale 
où s'était retiré Saboungi de l'oratoire du Bouscat, 
l'archimandrite accomplissait les gestes diabo-

son lit. A ce moment, nous ne l'avons pas frappé, 
ni ligoté. U s'est dégagé au bout d'un moment et 
s'est précipité à nouveau vers la porte, nous frap-
pant et nous bousculant. Nous l'avons alors saisi 
à bras le corps, pour le maîtriser et le mettre à 
terre. C'est alors que j'ai vu dans la main droite 
de Saboungi la lame d'un couteau, et averti mes 
camarades, lui posant le pied sur le poignet ; nous 
avons cherché en vain à prendre le couteau. 

<( U a fallu frapper à la cravache sur sa main et 
enlever les doigts un à un pour l'avoir. C'est âlors 
que nous l'avons ligoté à l'aide d'une cordelette 
de tente militaire que j'avais apportée, de même 
qu'un fouet à chien dont j'avais retiré l'anneau. 

« Je l'ai fouetté avec cet instrument, d'abord 
avec la lanière, puis la jugeant insuffisante, avec 
le manche qui était en carton et qui s'est dissocié. 

« Pendant que je le tenais, mes camarades ont 
cherché dans les tiroirs. Nous n'avons emporté 
que les documents appartenant visiblement à 
Mme Mesmin et un crâne de mort. 

« Pressés comme nous l'étions, nous n'avons pas 
trouvé autre chose concernant ses maléfices, 
mais il a juré d'y renoncer. Nous l'avons placé 
sur son lit avant de nous en aller, mais avons 
refusé de le délier. 

« J'ajoute que tant que Saboungi a été malade, 
Mme Mesmin a été délivrée de son obsession et 
s'est bien portée. Depuis qu'il va mieux, ses maux 
ont recommencé. Je suis sûr que moi et les cama-
rades sommes condamnés à mort par Saboungi, 
et je crains pour ma famille... » 

La correction avait été sévère, mais le but du 
voyage n'était pas atteint : aucune poupée de cire 
n'avait été découverte, et le seul butin satanique 
se composait de quelques petits morceaux 
d'étoffe noire ou rouge ; les '< croisés » étaient con-
vaincus que Saboungi y découpait des figurines 
à l'heure des cérémonies infernales. 

Ils revinrent à Bordeaux pour y recevoir les 
félicitations de la pieuse confrérie de Notre-Dame 
des Pleurs et un avis du juge d'instruction. Quel-
que temps après, le tribunal correctionnel de 
Bordeaux condamnait les quatre chevaliers de 
Marie Mesmin à trois mois de prison avec sursis ; 
l'abbé Saboungi, qui s'était constitué partie civile 
par l'organe de M« Maurice Garçon, obtenait 
cent cinq francs de dommages-intérêts. 

Le jugement contenait ce curieux attendu : 

... « Dans l'état actuel de la science, il n'est pas 
certain que les maux dont se plaint Marie Mesnm: 
aient été causés par les maléfices de l'abbé Sa-
boungi... » 

...« Il n'est pas certain », donc, il est possible ; 
cela suffisait pour permettre de prévoir que l'aven-
ture recommencerait. • • • 

Mgr. Saboungi avait quitté la France inhospi-
talière pour regagner l'Orient ; l'état de Marie 
Mesmin empirait : ses nuits étaient peuplées de 
visions d'épouvantes, ses journées se passaient 
dans d'affreuses souffrances... 

La rencontre avec l'abbé Desnoyers 

L'extraordinaire histoire du « Curé de Bombon » 
est encore trop présente à tous les esprits pour 
qu'il soit nécessaire de la conter dans ses détails. 
Dans ce bref exposé de la vie de Marie Mesmin, 
nous ne pouvons que rappeler les principaux 
épisodes qui s'incorporent à la destinée de l'hé-
roïne... 

En 1921, la voyante de Bordeaux rencontra à 
Paris, par l'intermédiaire d'un pieux vieillard, 
qui habitait à Charenton, l'abbé Paul Desnoyers. 

Celui-ci était depuis vingt-cinq ans curé du 
petit village de Bombon, en Seine-et-Marne... où 
dans les derniers mois de la guerre le maréchal 
Foch avait installé son quartier général. 

Marie Mesmin lui fit le récit de ses souffrances 
et des maléfices de Saboungi : le curé lui donna 
une relique de la vraie Croix. Une correspondance, 
par la suite, fut échangée entre eux : il fut un jour 
mandé à Bordeaux en toute hâte ; Marie Mesmin 
réclamait un exorcisme. 

U arriva au Bouscat, revêtit son étole et assis 
dans l'oratoire auprès de sa pénitente, il récita 
les prières, accompagnées des signes de croix qui 
devaient mettre en fuite le diable et son repré-
sentant syrien... 

Deux ans plus tard, en 1923, il retrouvait Marie 
Mesmin au pèlerinage de Pellevoisin, près d'Is-
soudun. Les fidèles s'étaient réunis, nombreux 
chez une affiliée du groupe ; la fondatrice de 
l'ordre de Notre-Dame des Pleurs trônait au 
milieu de tous comme une souveraine ; elle prédit 
l'élection de douze nouveaux apôtres, parmi 
lesquels au premier rang serait l'abbé Desnoyers ; 
cela fleurait l'hérésie et inquiéta le prêtre. Le 
soir, Marie Mesmin ressentit une fièvre violente 
et des frissons : il fallait lui poser des ventouses ; 
personne ne sachant exécuter cette thérapeutique, 
l'abbé s'en chargea tout seul... par la suite, ce 
geste innocent et charitable fut retourné contre 
le curé et servit àl'accuser de milledesseins pervers. 

L'attentat de Bombon 

Et puis, ce furent, à son retour au Bouscat ? 
les mêmes souffrances, les mêmes angoisses, 
mais cette fois et peu à peu un nouveau person-
nage se substituait à Saboungi : c'était l'abbé 

Desnoyers. 
On connaît la suite : le procédé fut identique à 

celui de 1919. On menaça par lettre le curé de 
Bombon, on lui dépêcha en 1925 deux des émis-
saires de Nantes et Jean Mesmin, le mari de la 
voyante, pour l'avertir du châtiment prochain 
s'il ne cessait, pas ses maléfices ; on s'adressa à 
l'évêque de Meaux, Mgr Gaillard, pour qu'il 
lançât ses foudres sur le prêtre ; enfin, le 3 janvier 
1926, après la grand'messe, eut lieu le mémorable 
attentat : dix femmes et„ deux hommes enfer-
mèrent l'abbé Desnoyers dans la sacristie, après 
la grand'messe et au chant du magnificat, après 
l'avoir terrassé, le flagellèrent pour extirper ses 
sortilèges... Les femmes surtout étaient enragées : 
la doyenne, une femme de ménage, avait soixante-
dix-sept ans, la plus jeune n'en avait pas tout à 
fait quinze... Leurs chants pieux accompagnaient 
les coups de fouet et, dans leur fureur sacrée{ ces 
dames piétinaient le corps du prêtre, à l'endroit 
précis où elles supposaient que Satan avait son 
refuge... les servantes du presbytère ne furent pas 
épargnées... 

Après une longue instruction, les flagellants de 
Bombon furent condamnés par défaut par le 
tribunal correctionnel de Melun, les hommes à 
huit mois de prison, les femmes à des peines plus 
légères ; en outre, elles obtinrent le sursis. 

Déclarés fous par les premiers aliénistes, les 
inculpés furent reconnus responsables par de 
nouveaux experts... 

Quant à Marie Mesmin, elle a été signalée par 
tous les médecins qui l'ont approchée comme un 
danger social, appartenant à une catégorie bien 
connue dans les asiles ; elle joue le rôle de délirant 
actif et contagionne les esprits faibles de son en-
tourage. 

Elle reste couchée presque constamment. Sur 
-sa tête, est posé un crucifix, maintenu par un 
mouchoir ; un chapelet est attaché à son cou, un 
autre entoure ses doigts. 

Le groupe des fidèles de Notre-Dame des Pleurs, 
que les décisions des tribunaux n'ont, pas ébranlé, 
augmente sans cesse... et par les beaux soirs d'été, 
dans le jardin du Bouscat, la pieuse foule, agenouil-
lée, prie sous les fenêtres de « maman Marie », 
pour que Satan cesse de la martyriser. 

A quand la troisième croisade «? 

Jacques MOURIER. 



[HOW-LUEN est une petite ville 
des environs de Shanghaï, tom-
bée aux mains du bandit Taï-
Fang. Une nuit, arrive un stea-

mer délabré, mais encore en service, le 
Hoï-Ping, de la Compagnie Louden. Jim 
Bucklin, le jeune capitaine, débarque, en 
ville et, dans le seul café échappé au 
pillage, retrouve le repos et une jeune 
Chinoise qui l'aime. 

Mais plusieurs Anglais pénètrent dans 
le café : sir Archibald Louden, le pro-
priétaire du Hoï-Ping, sa fdle Mary, 
d'autres touristes. Bientôt, leur luxueuse 
automobile a attiré la mauvaise humeur 
des rebelles ; une émeute éclate dans la 
rue. Tout le monde, sort. Mais les Jaunes 
sont menaçants. Un coup de feu incon-
sidéré est tiré par un des Anglais. Jim 
a juste le temps de les entraîner tous au 
bateau, de lever l'ancre en hâte... 

Or, l'équipage du Hoï-Ping a déserté 
pour rallier Taï-Fang. Le salut commun 
exige que chacun se mette au travail : 
il faut au plus vite gagner Shanghaï. 
Les Anglais, personnages civilisés, pro-
testent, prétendent commander le navire. 
Leur incapacité, leur embarras, les con-
vainquent bientôt, et Jim reprend son poste, 
tandis que ses marins d'eau douce ' se 
mettent l'un aux machines, l'autre au 
charbon, le - troisième aux vivres... 

Une soudaine attaque de la horde de 
Taï-Fang se -produit juste au moment 
de la rencontre avec le yacht de l'un des 
Anglais. Ceux-ci passent tous sur le yacht, 
sauf le capitaine Bucklin... Il reste aux 
Itrises avec le pirate. Jusqu'au fond de 
l'eau, on le voit, combattre contre l'ennemi, 
contre un nageur aussi expert et souple 
que lui. 

Si l'on vous apprend par surcroît, que 
Jim cumulait, avec sa fonction de capi-
taine du Hoï-Ping, celle de chef du contre-
espionnage à l'Asiatic-Office, vous ne 
douterez pas qu'il ne se tire indemne de 
cel te terrible aventure et. qu'il ne puisse 
épouser sa jeune passagère... 

Ce film, réalisé dans un bon mouve-
ment et avec du pittoresque par Luther 
Reed; nous fait passer des scènes de guerre 
civile ou de révolte aux scènes de combats 
marins, en traversant aussi des épisodes 
plus humoristiques, sur le bateau où les 
Anglais mondains sont aux prises avec 
la nécessité. Richard Dix, plus à l'aise 
dans ce genre de rôle que dans ces jeunes 
garçons d'université qu'on lui a fait jouer 
un peu trop tard, mène l'aventure avec 
brio et; avec le meilleur entrain sportif. 
Auprès de lui : Mary Brian, Jocelyn Lee, 
George Irving, etc. 
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ï Tout le monde doit voir 
ïTout le monde veut voir 
fTout le monde verra 

[LES ESPIONS! 
de Fritz LA NG 

I qui passe actuellement f 
[dans 14 cinémas de Paris! 
L J 
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La fuite lente et lugubre des populations 
rurales que la bataille chasse, les pré-
paratifs du combat, la lutte matérielle 
et meurtrière, le duel aussi de deux 
états-majors, de deux stratégies, puis 
les épisodes tragiques, pleins d'une hor-
reur que l'Histoire n'avait pas encore 
inventée : la boue, le chaos, les emmurés 
du fort de Vaux... Voilà ce que M. Léon 
Poirier a su reconstituer, sans autre 
passion que la pitié immense qui plane 
sur cette œuvre, avec si peu de parti 
pris que l'Allemagne elle-même |va passer 
ce film dans ses cinémas. Le grand public 
de Paris peut à présent le voir projeter 
dans les salles de quartier : il ne reste 
pas insensible à la résurrection de la 
plus titanesque, de la plus monstrueuse, 
de la plus sanglante des aventures : 
ses héroïsmes et ses horreurs devaient 
être fixés pour la postérité, dans un 
monument fidèle et noble, qui masquât 
et fît oublier les honteux « films de guerre » 
dont jusqu'alors la production française 
était tachée. 

Il n'est pas que l'esprit de l'œuvre 
qui soit sans reproche : la réalisation 
est parfaite, la reconstitution du front 
est d'une exactitude littéralement hallu-
cinante. Figures volontairement effacées, 
pour servir avec désintéressement le but 
du réalisateur, passent des vedettes ai-
mées du public : 'Mme Bianchetti, sobre 
et pathétique; MM. Mendaille, simple 
et grave, Préjeau, Dehelly, Nay, Jos-
Davert, incarnant divers types de com-
battants avec une poignante vérité. 

Philippe HÉRIAT. 

Mary Brian, la charmante héroïne 
de Mnitre après Dieu 

Une scène de Verdun, visionè d'histoire 
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Une belle collection : " Le Cinéma romanesque" 
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LA COTE DES DIEUX 
par Pierre Frondaie (1) 

M. Pierre Frondaie va, paraît-il, intenter 
un procès à un libraire-éditeur, qui s'était 
permis de proposer à ses clients l'échange 
de certain livre de cet auteur contre un 
timbre-poste. Le procédé était, en effet, 
discourtois. Mais nous voilà prévenus : 
nous savons à . quoi nous nous exposons 
en déclarant que le dernier ouvrage de 
M. Pierre Frondaie, La Côte des Dieux, est 
un bien mauvais roman. 

M. Pierre Frondaie a fait un voyage eu 
Syrie et en Palestine. Il y a rencontré 
M. Henri de Jouvenel et quelques person-
nages importants de la colonie française. 
Il a visité quelques hôtels confortables. Je 
crois que c'est à peu près tout ce qu'il a 
vu sur cette terre qu'ont chantée tant d'il-
lustres pèlerins. 

M. Pierre Frondaie a baptisé cette rive 
sacrée la « Côte des Dieux ». Il y avait 
déjà la Côte d'Azur, la Côte d'Argent, la 
Côte d'Emeraude... 

M. Pierre Frondaie a pris des notes. Il a 
fouillé dans ses souvenirs classiques et 
choisi le sujet d'Andromaque. Il l'a com-
pliqué d'une histoire d'envoûtement qui 
est assez comique. Il a répandu à flots le 
sang de ses héros. Et son roman se. termine 
de la façon la plus tragique : 

« Elle sortit, enveloppée de sa douleur, 
enflammée d'elle comme une torche (sic). 
René resta debout, sans un geste. Il regar-
dait la porte par où elle venait de disparaître 
et puis il se mit à rire tout bas, car les 
larmes ne suffisaient plus... » 

Le lecteur, lui, rit tout haut. 

L'AFFAIRE GALAS 
par Marc Chassaigne (2) 

Cette étude, qui expose les faits avec une 
parfaite impartialité et. qui apporte sur 
cette affaire toutes les précisions désirables, 
sinon toutes les lumières (mais on ne 
saurait, en bonne justice, ennaire un grief 
à l'auteur), est un modèle de monographie 
historique. 

L'AFFAIRE PIERRE BONAPARTE 
(Le meurtre de Victor Noir) 

par Alexandre Zévaès (3) 
Le 10 janvier 1870, à 1 heure de l'après-

midi, deux journalistes républicains, Ulrich 
de Fonvielle et Victor Noir, se présentaient, 
59, rue d'Auteuil, au domicile de Pierre 
Bonaparte, troisième fils de Lucien Bona-
parte et neveu de Napoléon Ier. Ils étaient 
envoyés par Paschal Grousset, correspon-
dant parisien d'un journal de Bastia, La 
Revanche, pour demander au prince Pierre 
Bonaparte raison d'articles injurieux publiés 
contre leur ami clans les colonnes d'une 
feuille bonapartiste, L'Avenir de la Corse. 
Quelques instants après, deux amis de 
Rochefort qui venaient de leur côté répondre 
ànun nouveau cartel du cousin de Napo-
léon III virent « la porte de la maison 
s'ouvrir brusquement et un homme, tète 
nue, pâle, sinistre, un pistolet à la main, 
surgir et s'élancer en criant : « N'entrez pas ! 
« On assassine là dedans ! A l'assassin ! Au 
« secours !» Au même moment, un corps à 
peu près inanimé s'abattit sur le trottoir. » 

Pierre Bonaparte avait tué Victor Noir, 
au cours d'une scène dont le seul témoin 
avait été Ulrich de Fonvielle. Le prince 
prétendit qu'il avait été menacé par 
Victor Noir. Il fut acquitté. « Mais, nous 
dit M. Alexandre Zévaès, de l'avis de tous 
— bonapartistes ou républicains le 
revolver d'Auteuil avait porté à l'Empire 
un coup fatal. » 

Le petit livre que M. Alexandre Zévaès 
a consacré à cette affaire qui, par ses 
conséquences politiques, appartient à l'his-
toire de France bien plus qu'aux annales 
judiciaires, est intéressant et bien conduit. 

Roger GALLOIS. 
(1) Éditions Émile-Paul. 
(2) Nouvelle Collection historique, Perrïn. 
(3) Récits d'autrefois. Hachette. 
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Trois jours a\ ee les policiers -
qui ont arrêté Adolphe Stcfleii 

Cependant que les gendarmes déposent dans uné voiture d'ambulance 
le corps du malheureux chef de train... 

mardi 12 niais, en gare d'Fper-
uay. à l'arrivée de l'express 45, 
venant de Paris et se dirigeant 
vers Nancy, on s'étonna de ne 
pas voir descendre sur le quai, 
comme il aurait dû le faire, le 
chef de train, Jules Perrin. Son 
fourgon restait fermé herméti-
quement. 

M. Martin, le chef de gare, se dirigea lui-même 
vers la voiture, ouvrit une des portes à glissière. 
La lumière d'un réverbère pénétra à l'intérieur et 
vint baigner le corps d'un homme couché sur le 
dos, les bras en croix. Du sang, sorti de sa bouche, 
s'était coagulé : M. Perrin était mort et déjà 
son cadavre se refroidissait. Suicide? Non, car 
on venait de découvrir la trace de cinq balles de 
revolver dont chacune aurait pu être mortelle. 
De plus, il n'y avait plus d'arme à ses côtés. Le 
chef de train avait été assassiné. 

Dans le fourgon, rien n'était dérangé. Le meur-
trier n'avait pas fouillé la voiture en quête d'une 
bonne aubaine. Seul, le portefeuille du cheminot 
était absent. Sa montre en or, même, et son porte-
monnaie qui contenait quelques francs n'avaient 
pas été dérobés. 

A la recherche du meurtrier 
M. Sulzmann, commissaire de police d'Epernay, 

se trouvait à la gare au moment de la découverte 
du crime. Il fit dételer le fourgon pour le mettre 
sous scellés, tel quel, sur une voie de garage. Le 
train reprit sa route vers Nancy avec quelques 
minutes de retard. Le magistrat, après avoir 
averti la police mobile de Châlons-sur-Marne 
par téléphone, commença l'enquête, qui fut menée 
avec une diligence vraiment méticuleuse. 

Le train est direct depuis Paris jusqu'à Eper-
nay et inarche constamment à près de cent à 
l'heure. Il n'avait pas eu d'incidents de route. 
Donc, de deux choses l'une : ou le meurtrier était 
resté dans le train ou il venait de descendre à la 
gare. Pour un policier qui a eu tout le loisir d'étu-
dier la psychologie criminelle, il apparaissait 
vraisemblable que l'assassin eût choisi la solution 
de quitter au plus vite le convoi. D'ailleurs, un 
fait intéressant venait renforcer cette opinion : 
quatre personnes, à la descente du train, avaient 
acquitté le prix d'un changement de la troisième 
à la première classe. Trois d'entre elles, fort hono-
rablement connues dans la région, avaient payé 
sur-le-champ la somme de 31 fr. 50 qu'on leur 
réclamait. Le quatrième voyageur, un grand jeune 
homme d'une vingtaine d'années, vêtu d'un 
imperméable beige, coiffé d'un chapeau mou, 
au nez proéminent, paraissait visiblement embar-
rassé. Il était fort pâle et nerveux. 

L'inconnu fouilla dans son portefeuille : il 
en sortit 25 francs. Ce n'était pas assez. Il chercha 
alentour une planche de salut. Un voyageur était 
près de lui : 

Soufflet de corn munies 
avec la Ie™toiture dezd. 

^casquette etîère douille 
Mort dans cette position 

Vigie 
Colis ét valeurs 

-* Porte à glissières 

Machine 

Voulez-vous me prêter 6 fr. 50? lui dit-il. 
.le vous les rendrai une fois rentré chez moi. 

Je regrette, monsieur, mais je ne vous con-
nais pas, répondit le voyageur. 

Enfin, il finit par retrouver des timbçes-poste 
dans un portefeuille, que le voyageur interpellé 
voulut bien lui acheter ; il put donc s'acquitter 
et. quitta la gare rapidement. 

« Bizarre, l'allure de ce garçon, se dit M. Sulz-
mann, qui avait, en partie, assisté à la scène. Que 
peut-il bien faire ici? » 

Et, aussitôt, de donner des instructions à ses 
subordonnés pour retrouver et lui * amener le 
jeune inconnu. Celui-ci vint se jeter dans les bras 
de la police quelques instants plus tard : il se 
présenta au guichet de la gare et demanda succes-
sivement un billet pour Paris, pour Reims, puis 
pour Châlons-sur-Marne. Ce voyageur ne savait 
donc pas où il voulait aller ! Les policiers lui 
montrèrent le chemin du commissariat, où M. Sulz-
mann commença de l'interroger. La police mobile, 
pendant ce temps, commandée par M. Cavrois, 
continuait ses investigations et recevait des 
témoignages divers. 

Le commissaire Sulzmann ne s'était pas trompé. 
Il avait présumé que le jeune homme aux allures 
bizarres n'allait pas pouvoir répondre d'une 
façon nette et dégagée aux questions qu'il se 
proposait de lui poser : 

— Comment expliquez-vous que vous ayez pu 
payer votre billet pour Chàlons, alors que vous 
n'aviez plus d'argent à votre arrivée à Epernay? 

C'est parce que je n'avais pas bien fouillé 
mes poches. 

Oui, c'est parce que vous n'étiez pas tran-
quille. Et que pensez-vous de l'assassinat du chef 
du train par lequel vous êtes venu de Paris? 

.le ne comprends pas ce que vous voulez 
dire. 

Mais Adolphe Steffen - tel était le nom du 
voyageur suspect, né à Haguenau le 6 octobre 
1907, ancien élève de l'Ecole des arts et métiers 
d'Erquelines n'avait pas la conscience tran-
quille. On le vit bien quand, au bout de quelques 
minutes d'interrogatoire, M. Sulzmann lui posa 
cette question : 

— Que faisiez-vous sur les marches du théâtre, 
tout à l'heure? * 

— C'est que j'avais entendu des gens parler 
entre eux d'un crime dans un train. 

Vous savez donc qu'il s'est passé quelque 
chose. Et pourquoi m'avez-vous menti à l'ins-
tant? 

Steffen, apparemment calme, devait perdra 
son sang-froid intérieurement. Qu'était-il venu 
faire à Epernay ? Y boire une canette de bière ! 
Cette réponse qu'il faisait d'une pièce parce 
qu'il n'avait rien préparé, accumula les soupçons 
sur sa tête. 

C'est toi qui as fait le coup, avoue-le. 
Non, monsieur, je vous jure. 

Il n'y avait plus rien à en tirer, ce soir-là. 
M. Sulzmann le fit enfermer dans les locaux du 
commissariat. Il avait été fouillé : on avait trouvé 
sur lui un mouchoir maculé de nombreuses taches 
de sang. Steffen prétendit s'être coupé à un 
doigt de la main droite et avoir saigné du nez. La 
coïncidence paraissait étonnante. Dans l'idée de 
M. Sulzmann, à ce moment de l'enquête, son 
détenu était le coupable ; mais il devait s'en-
quérir de ce que faisait de son côté la brigade 
mobile. 

La journée du lendemain devait réserver des 
surprises. De grand matin, on examina le fourgon 
sur toutes ses faces. Par où le criminel était-il 
entré? Sans doute par la porte de communica-
tion avec la première voiture qui était reliée au 
fourgon par un soufflet. 

Les policiers ne dédaignèrent rien : le parquet, 
le plafond, les portes, les serrures, les colis en 
valeur déclarée auxquels on n'avait pas touché et 
aussi la feuille de marche. Celle-ci portait,de l'écri-
ture de M. Perrin, l'indication : « Château-Thierry. 
LS h. 57.» Donc, il paraissait ressortir que le crime 
avait eu lieu après Château-Thierry. Cette déduc-
tion devait être rapidement rendue fausse par 
une découverte importante : à La Ferté-sous-
Jouarre, station placée avant Château-Thierry, 
on venait de retrouver leportefeuille de M. Perrin. 
le revolver du criminel et son étui. 

Que penser ? L'idée vint qu'on pouvait se trou-
ver en présence d'une vengeance de la part d'un 
employé au courant des habitudes du service. 

Comment expliquait-on que la feuille de marche 
portai l'indication du passage à Château-Thierry, 
sinon qu'elle avait été falsifiée pour dérouter lès 
enquêteurs ? Et, d'ailleurs, l'assassin n'avait rien 
volé. Le portefeuille dérobé ? Mais c'est qu'on y 
avait cherché une lettre de femme. C'était un 
crime passionnel qui venait de se dérouler dans le 
fourgon tragique, renouvelant une des pièces 
grand-guignolesques et fantastiques. On en vint 
même à soupçonner l'un des employés qui avaient 
la sùrveillance du train sanglant. Un petit carnet 
vouait d'être retrouvé au fond du fourgon ; il 
portait le prénom féminin d'Hub rte. M. Perrin et 
l'autre convoitaient-ils cette Huberte-? On re-
constituait la scène : dans la nuit, la figure gri-
maçante du rival marque son rictus affreux. Une 
porte s'ouvre ; un homme s'avance. Il est vêtu 
d'un uniforme connu. On ne le craint pas. A deux 
mètres du chef de train, il tire un revolver de sa 
poche et fait feu par six fois sur M. Perrin 
qui s'écroule. 

— Je l'aime, comprends-tu, et je la veux ! 
ricane-t-il. 

Puis il s'en retourne vers la queue du train. 
Comment peut-on le soupçonner, lui qui a le droit 
de passer partout ? 

Ainsi, les petits travers de chacun furent 
grossis considérablement. M. Perrin n'était-il pas 
un paillard, malgré son âge ? Ne s'était-il pas 
marié trois fois ? Autant de questions qui se 
pressèrent, rapides et impérieuses. 

Mais on convoqua l'employé, qui montrait un 
chagrin véritable. C'était un vieux camarade de 
travail. Vraiment il répondait à toutes les ques-
tions qu'on lui posait avec une apparence de 
sincérité telle qu'on le remercia, au bout de quel-
ques minutes. 

Où donc était l'assassin ? On alla chercher 
Adolphe Steffen, qu'on mit en présence du cada-
vre. II regarda comme tout le monde, mais avec 
moins d'émotion que beaucoup, le corps inerte de 
ce brave homme que chacun aimait et qui n'était 
plus qu'une chose froide et raide. 

Allons, ce jeune homme, qui se découvrait 
avec une grande politesse, était innocent : un cri-
minel, même endurci, a un mouvement de recul 
devant le cadavre de sa victime, et c'est pourquoi 
la confrontation avec les morts trahit nombie de 
meurtriers. Steffen, lui, ne broncha pas. Bien au 
contraire, quand les photographes vinrent instal-
ler leurs appareils, il prit une pose avantageuse 
et légèrement dédaigneuse. 

L'entrée du poste-vigie 
où le chef de train tomba 

Décidément, les deux pistes étaient fausses, 
et il fallait chercher autre part. Néanmoins, on 
garda Adolphe Steffen sous l'inculpation de vaga-
bondage, en attendant ce que l'avenir réserverait. 
Le détenu possédait sur lui, au moment de son 
arrestation, quelques lettres dont la lecture inté-
ressa fort le commissaire de police. L'une d'elles, 
émanant de Mlle M..., danseuse à Metz, qui devait 
être pour Steffen autre chose qu'une sœur de 
lait, disait : « Si tu savais comme je suis embarras-
sée 1 Pour la mi-carême, je voudrais me déguiser 
en champignon, mais ça coûte très cher. » C'était 
une façon mal dissimulée de faire appel à sa bourse. 
Or, le jeune Steffen, qui venait de quitter l'école, 
n'avait pas d'argent. On lui en demandait sur 
un ton qui n'admettait pas de commentaires. 
Où pouvait-il en trouver ? M. Sulzmann pensa, 
en cela d'accord avec nous, que les chefs de train 
convoient souvent de fortes sommes et que Stef-
fen avait bien pu essayer de s'approprier celles 
qui pouvaient se trouver dans le fourgon de 
l'express 45. A la fin de cette journée, la situation 
se résumait ainsi : on détenait un individu aux 
explications embarrassées, à la mine mauvaise, 
ayant besoin d'argent pour satisfaire une femme, 
ne sachant pas où aller et possédant un mouchoir 

... Steffen, qui n'a pas encore avoué, 
le regarde avec sang-froid 

taché de sang. Combien d'hommes furent con-
damnés qui présentaient plus d'apparences favo-
rables ! 

Le jeudi matin, la situation changea encore 
un peu et la position de Steffen devint de moins en 
moins sûre. On avait amené les deux valises que 
l'inculpé avait laissées en consigne à la gare de 
l'Est. Dans une telle affaire, il ne faut rien négli-
ger et la police eut du flair en faisant venir les 
bagages de l'étudiant. L'inventaire commença, 
rapide : il n'y avait pas grand'chose dans Tes valises. 
On sortit du linge, deux journaux illustrés. 

— Et ceci ? dit brusquement M. Sulzmann, 
en mettant sous le nez de Steffen un coup-de-
poing américain qu'il venait de découvrir. Ht 
encore ça ? 

Ca, c'était une boîte de vingt-cinq cartouches 
et sur lesquelles six manquaient. Six ! le nombre 
qu'on avait tiré sur M. Perrin. Les cartouches 
portaient la marque S. F. M., comme celles dont 
on avait retrouvé les douilles dans le fourgon, 
comme le revolver découvert sur la voie égale-
ment. C'était l'« argjjment-massue », l'argument 
irréfutable. Mais, comme on ne juge pas sur des 
présomptions, il fallait faire avouer Steffen. 

— Je ne comprends pas dit ce dernier, 
comment ces cartouches se trouvent dans ma 
valise ; je crois qu'un camarade en Belgique les 
y aura mises par mégarde. 

Le misérable gardait son inébranlable sang-
froid. Il restait debout et poli. Mais la police, 
dont on ne saurait trop louer la ténacité dans cette 
enquête, eut raison de sa résistance. A 10 heures, 
il était inculpé ; à 15 heures, il avouait avec un 
tremblement dans la gorge. On connaît ses aveux 
qui écœurent par leur cynisme, et nous n'y revien-
drons pas. 

L'assassin 
Responsable, Adolphe Steffen l'est complète-

ment. L'étrange physionomie de ce jeune bandit 
veut que l'on s'occupe de ses antécédents. Son 
séjour à l'Ecole des arts et métiers d'Erquelines 
nous le fait bien connaître pour un cancre indé-
crottable, d'une conduite déplorable. Entré à 
l'école en octobre 1926, il accomplissait sa der-
nière année d'études ; mais il ne devait pas se 
faire illusion sur l'issue de ses examens : il 
était aussi convaincu que ses professeurs qu'il 
recalé « recalé ». 

Il venait d'ailleurs d'être l'objet d'une sanction 
disciplinaire pour avoir reçu, en ville, des lettres 
de sa petite amie messine. Et c'est soi-disant pour 
échapper à cette punition, qu'il prit le parti de 
quitter l'école. C'est faux ! Nous nous trouvons en 
face d'une jeune brute dont les parents ont tout 
fait pour qu'elle devînt meilleure ; mais il est 
apparu qu'il n'y avait rien à faire. Adolphe Stef-
fen n'a même pas pleuré quand il avoua son 
crime dans ses détails les plu^ horribles. Il était 
cuirassé contre les bons sentiments. Et c'est pour 
« faire un coup » qu'il a quitté l'établissement 
scolaire. Avec quelle facilité on comprend son 
état d'esprit ; avec quelle impression d'horreur 
on le suit dans la perpétration si calme de son 
méfait I 

Il veut de l'argent, à tout prix. 
— J'aurais fait n'importe quelle « affaire » 

pour me procurer de l'argent, a-t-il dit aux poli-
ciers. 

Hanté par cette idée, il dépensa ses derniers sous 
pour acheter un revolver et une boîte de cartou-
ches. Puis il se demanda ce qu'il pourrait bien 
faire. Il use pendant quelques heures son imagina-
tion pour trouver une idée, comme le poète cherche 
la rime, comme lui-même cherchait la solution 
d'un problème, au temps où il le faisait encore 
avec goût. Puis, brusquement, il tressaille presque 
de joie en se mordant les lèvres. 

« J'ai trouvé, je vais attaquer le chef d'un 
train pour lui voler l'argent qu'il garde ! » 

Il pense rééditer, à quelques années d'intervalle, 
le fameux exploit de l'assassin du Paris-Belfort, 
qui, après avoir tué un agent des postes, enleva 
170.000 francs. Il est sûr de lui, choisit comme 
victime celui qu'on appelait Jules Perrin et monte 
dans le train. Quelques minutes après le départ, 
il est dans le fourgon, l'arme au poing, décidé à 
tuer, coûte que coûte. Il massacre le malheureux 
chef de train, prend son portefeuille et s'en va. 
Il est hébété, vidé, fini. Pourtant, il a la force de 
fouiller le portefeuille avant de le faire dispa-
raître avec le revolver. 

Ainsi, Steffen n'a pas réussi son coup. Il n'a 
même pas visité les « caisses finances » qu'il avait 
tant convoitées. Celui que nous avons vu nier peu 
dant quarante-huit heures, sans se trahir, celui qui 
a versé une petite larme sur le corps de sa victime 
la poitrine trouée de cinq balles, cet assassin enfin 
au cynisme effrayant a perdu son sang-froid 
pendant dix minutes. C'est une des défaillances 
qu'on ne s'explique pas très bien, mais qui font 
partie de la psychologie criminelle. 

Christian OZAIpNE. 
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RÉSUMÉ DES CHAPITRES PRÉCÉDENTS 
On a découvert à quelques jours d'intervalle, chaque fois au petit jour, quatre cadavres, avec un coup de 

couteau au cœur : rue Lebon, Gérald Person, roi européen des diamants, et sa secrétaire Laure Martial ; 
rue de la Vistule, l'ouvrier Muraille ; rue Milton, un inconnu. Les victimes n'ont pas été dépouillées de 
leur argent. Tandis que la police et la presse s'engagent sur la première piste sérieuse : un crime organisé 
par le trust américain des diamants, Marcel Singleton fait un rapprochement entre les quatre plaies identiques. 

VI (suite) 

i H ! répondit Singleton avec un déta-
chement qui méritait des gifles, 
ceci n'a plus de raison d'être 
puisque l'autre papier ne vaut 
pas la première page... 

— Faites toujours voir. 
Sans résister autrement, Sin-

gleton lui tendit le feuillet. Il 
n'y avait que quelques lignes, 

mais elles provoquèrent un éclat : 
— Vous êtes fou! hurla Bédier. 
Les quelques lignes étaient de l'écriture même 

de Singleton ; c'était un avis aux lecteurs ainsi 
conçu : 

« Ceux de nos lecteurs qui, pour une raison 
quelconque sont obligés de circuler dans Paris 
ou dans la proche banlieue, à partir de trois 
heures du matin, sont informés qu'il est très 
dangereux de monter sur les trottoirs ; s'ils 
croisent un homme isolé, il est de leur intérêt 
de faire un détour ; si quelqu'un marchant der-
rière eux les rattrape, qu'ils s'écartent avant 
d'être rejoints et qu'ils cèdent largement le 
pas à l'inconnu. » 

— Qu'est-ce que ça signifie ? demanda Bédier. 
— Je crois que la* note est assez explicite... 
— Et demain tout le monde se fichera de 

nous ; vous prenez donc Le Nouveau Monde pour 
un torchon? Sans compter Griffard et Merlin? 
Je les vois me demander, demain matin, si je 
n'ai pas retenu, pour moi bien entendu et pour 
vous aussi, un cabanon à Charenton... 

Au fond, il était inquiet ; la froideur et l'indif-
férence de Singleton cachaient quelque chose... 

Singleton, qui devinait sa perplexité éclata 
d'un rire franc, bon garçon et bon copain... 

— C'était une blague, dit-il ; j'étais sûr de 
vos réponses... 

— C'était une blague? 
— Pas pour le fond : en insérant le fait divers 

et l'avis aux lecteurs en première page, vous 
feriez un coup de maître... Mais, comme vous ne 
risquez pas d'être grillé par les confrères, votre 
abstention n'a pas d'autre importance... 

— Mais cet avis, cet appel à la prudence? 
insista Bédier... 

— Ça, c'est grave... C'est un casde conscience... 
Mais, comme je suis persuadé que pas un seul 
des intéressés ne suivrait le conseil, mes remords 
avoisinent zéro... Quant • à vous, vous n'êtes 
pas en jeu... 

— C'est donc sérieux?... 
— Je pense bien que c'est sérieux, mais, 

comme il m'est impossible de préciser davantage, 
autant attendre les événements... 

Bédier reprit le premier papier et le relut. 
— Tout de même, dit-il, en le corsant un peu, 

on pourrait le mettre en première page... 
— N'en faites rien ! protesta Singleton ; vous 

provoqueriez une catastrophe ; vous avez dit 
que ça valait tout juste la quatre ; collez-le en 
quatre en caractères microscopiques, dans un 
coin ou, mieux encore, jetez-le au panier... 

— Et l'avis au lecteur? 
— Au panier, Bédier, au panier ! 
Cette nuit-là, Singleton descendit à la composi-

tion pour être certain que l'information ne serait 
pas, par erreur, mise en valeur. Avant de des-
cendre, il s'était entretenu avec le rédacteur 
chargé des commissariats du neuvième arron-
dissement et qui. après quelques coups de télé- f 
phone, informait Singleton qu'à l'autopsie le 
docteur Pierre avait trouvé la plaie inférieure de 
l'inconnu sans caractéristiques, sinon qu'elle était 
peu profonde : c'était le coup porté plus haut 
qui avait provoqué la mort en perforant le ven-
tricule gauche du cœur, et cette seconde plaie se 
révélait triangulaire, comme celles de Person, de 
Laure Martial et de Muraille ; la lame avait 
longé la face supérieure de la septième côte et la 
plaie était oblique, de bas en haut. 

— C'est tout? avait demandé Singleton. 
Sur la réponse affirmative de son confrère, 

il expédiait de nouveau celui-ci au téléphone : 
— Il faut que tu attrapes le docteur Pierre au 

bout du fil et que tu lui demandes si l'os n'a pas 
été râpé... 

Au bout d'une heure de travail et après dix coups 
de téléphone, le rédacteur avait déniché le docteur 
Pierre et ramené la réponse : l'os ne présentait 
aucune trace de râpage. Le docteur Pierre était 
formel et il commençait lui-même à s'étonner qu'à 
quelques jours de distance il eût trouvé devant 
lui quatre plaies en triangle. 

— Sa plaie en triangle, gronda Singleton, est-ce 
que ça a de l'importance ? J'ai dans l'idée qu'il 
la retrouvera, sa plaie en triangle... Une seule 
chose compte, c'est ce râpage, qui n'existait pas 
d'abord, qu'on constate au troisième coup et qui 
disparaît au quatrième. On peut encore s'expli-
quer la chose.; mais, s'il reparaît au cinquième, 
ça fera un beau gâchis... 

VII 
Les trottoirs dangereux 

Singleton avait décidé de rentrer à pied chez 
lui. Manceau, qui habitait rue Hérold, près des 
Halles, l'accompagna jusqu'à la place des Vic-
toires. Il était trois heures du matin et les pas-
sants étaient rares ; un orage avait éclaté dans 
la soirée et. aux joints, les pavés conservaient 
encore de l'eau. Instinctivement, Manceau voulait 
marcher sur les trottoirs, mais, sans rien dire, 
Singleton le prenait par le bras et le ramenait 
au milieu de la chaussée. Manceau s'aperçut de 
la manœuvre et de l'entêtement de son com-
pagnon. 
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— Je ne tiens pas, dit-il, à me crotter jusqu'au 
veston... 

— Et moi donc? coupa Singleton. Mais j'ai 
un bon conseil à te donner : pendant quelque 
temps, jusqu'à nouvel ordre, préfère systématique-
ment la rue au trottoir, quand bien même il y 
aurait un demi-mètre d'eau et de boue dans la 
rue... J'ai donné ce conseil à Bédier pour ses lec-
teurs ; Bédier ne m'a pas écouté et ne m'a pas 
fait confiance ; tant pis pour Bédier et tant pis 
pour ses lecteurs... Mais j'ai quelque amitié pour 
toi, mon vieux Manceau, et je serais navré qu'il 
t'arrivât quelque accident près d'une de ces pou 
belles... 

— Que chantes-tu là? demanda Manceau en 
fourrageant dans sa barbiche mandarine. Je les 
vois, les poubelles... 

— Oui, tu les vois, Manceau, mais moi j'ai 
remarqué que Person, Muraille et l'inconnu de 
la rue Milton étaient morts chacun à côté d'une 
poubelle ; je ne sais pas ce qu'il y a dans les pou-
belles et je ne veux pas aller y voir ; mais je me 

time ; il y a toujours quelques paires d'yeux pour 
se rappeler une silhouette, une tête ou un vête-
ment. Mais que peut-on contre l'homme qui est 
toujours prêt à tuer et qui sait profiter de l'occa-
sion? Tu marches sur ce trottoir ; il n'y a qu'un 
homme dans cette rue ; il marche devant toi, 
tu le rattrapes, tu vas le dépasser, et tu reçois 
un coup de couteau, un coup de revers, entre la 
cinquième et la sixième côte si tu as un mètre 
soixante-quatre, sous la sixième si tu as un mètre 
soixante-huit, un coup net et franc, qui va droit 
au cœur... 

— Tu me donnes froid dans le dos, dit Manceau 
en tirant férocement sur sa barbiche. 

— A quoi te servirait le browning que tu portes 
en permanence sur la fesse droite. Exactement 
à rien, mon pauvre Manceau, et un peu plus tard 
tu serais bon pour un fait divers, au plus proche 
commissariat, puis à l'Institut médico-légal, dans 
un drôle de tête-à-tête avec le bon docteur Pierre. 
Crois-moi, Manceau, méfie-toi des trottons pen-
dant quelque temps et des gens que tu croiseras 
sans penser à mal. 

— Le conseil est excellent... 
— Pour la rue Lebon, c'est un peu plus diffi-

cile à expliquer à cause des deux cadavres : je 
vois très bien tomber Person dans les conditions 
normales, au coin de la rue Torricelli ; l'assassin, 
qui n'en est peut-être pas à son premier de la 
série, s'en va tranquillement vers le boulevard 

(Il'nstraiion de Radis) 
Us tournaient à gauche dans la rue Etienne-Marcel, lorsque Manceau dit 

« Il y a quelque chose... >> 

méfie... Il n'y a que Mlle Laure Martial qui ne 
soit pas tombée à côté d'une poubelle ; d'où 
l'on peut déduire qu'elle est morte d'acci-
dent... 

— Tu te payes ma tête, Singleton? fit Manceau 
en s'arrêtant. 

Mais Singleton le reprit par le bras et l'entraîna. 
— Bédier a cru aussi que je me payais sa tête, 

dit-il. 
Tout à coup, il triompha : 
— Que dirais-tu, mon vieux Manceau, si, pour 

remplacer mes quinze jours de vacances empoi-
sonnées et perdues, j'allais passer un an sur la 
Côte d'Azur, ou en Norvège, ou à Hawaï, avec 
l'argent des fonds secrets, les cinq mille francs 
du Nouveau Monde et les mille livres de l'Uni-
versal Diamond ? 

Manceau ne savait rien de la proposition 
qu'avait faite Bédier à Singleton, mais il connais-
sait la prime de mille livres offerte par l'Univer-
sal Diamond. Il pensa plaisanter Singleton, mais 
un coup d'œil sur son compagnon le persuada 
que toute plaisanterie serait déplacée ; en dépit 
du ton joyeux, de son exclamation, Singleton ne 
songeait pas du tout à s'amuser. 

— Ce sera difficile, dit-il, parce que rien ne 
le trahira ; il ne laisse aucune trace et ne peut en 
laisser... 

— Tu parles de l'assassin de Person ? 
— De Person et des autres, car, maintenant, 

je suis sûr que c'est le même ; je connais même sa 
nationalité ou, plutôt, son pays d'origine... 

— Pas possible ! 
— Si ! Mais autant chercher une aiguille dans 

une botte de foin. Pour le fond de l'affaire, 
l'hypothèse a dû me trotter dans la tête dès 
après l'assassinat de Muraille : l'assassin est 
à peu près sûr de n'être pas pris parce qu'il 
joue à coup ?ûr ; il n'a jamais de témoin quand 
il frappe et il ne tire aucun profit de son crime. 
Retiens bien cela : aucun profit, ni en argent ni 
en nature, si je puis dire ; il tue pour tuer, uni-
quement pour la jouissance du meurtre ; mais 
il est toujours prêt à tuer ; il ne prépare jamais 
son coup ; s'il le préparait, il finirait par être 
pris, car une préparation laisse toujours des traces : 
on a rôdé autour du lieu du crime ou de la vic-

Pereire, mais un bruit de pas proches l'arrête ; 
le bruit vient précisément du boulevard Pereire ; 
la personne qui s'approche atteint la rue Lebon : 
elle se cognera au cadavre et elle se rappellera 
avoir croisé probablement l'assassin la seconde 
d'avant, et l'assassin frappe un second coup, 
par nécessité cette fois. Je disais bien que Laure 
Martial était morte par accident... 

Us arrivaient à la place des Victoires, lorsque 
Singleton s'arrêta : 

— Tu es à deux pas de chez toi, dit-il, je te 
dis bonsoir..: Moi, je retourne sur mes pas... 

— Au journal ? 
— Non, à la Bourse... Je vais télégraphier... 
Manceau n'avait plus du tout envie d'aller se 

coucher... 
— Je t'accompagne, dit-il. 
— Si tu veux... 
Us repartirent en sens inverse ; Singleton avait 

passé son bras sous celui de Manceau... 
— Jusqu'ici, reprit-il au bout de quelques pas, 

c'est lumineux, si l'on admet le principe de 
l'assassin par dilettantisme... 

— Moi, je l'admets... 
— Je te remercie; mais les autres me riraient 

au nez, à commencer par le docteur Pierre, qui, 
pourtant, s'émeut de ses quatre plaies en triangle ; 
et il n'est pas au bout de son émotion, car il n'y 
a pas de raison que ça s'arrête, si nous n'y 
mettons pas bon ordre. Car le gaillard qui s'amuse 
aux quatre coins de Paris à jouer au bilboquet 
avec son poignard et le cœur des passants est 
un assassin de première zone ; il ne doit pas 
rater son coup, il faut qu'il frappe à coup sûr et 
que pas un cri ne s'échappe de la gorge des gens 
qu'il embroche ; il doit être de taille moyenne, un 
mètre soixante-sept à un mètre soixante-huit ; 
il tient la lame horizontalement plaquée contre 
son avant-bras, à l'horizontale aussi ; il frappe 
horizontalement, d'avant en arrière. Si la vic-
time a la même taille que lui, il l'atteint entre la 
sixième et la septième côte : c'est le cas de Per-
son et c'est celui de Muraille ; si elle est plus petite, 
comme Laure Martial, le coup passe entre la cin-
quième et la sixième. Dans les deux cas, le coup 
est horizontal. Pour l'inconnu de la rue Milton, 
c'est une autre affaire ; notre assassin n'a pas 

suffisamment examiné sa victime et, pour une 
raison quelconque il ne l'a pas toisée exactement ; 
il atteint d'un premier coup horizontal la première 
fausse côte, mais il s'aperçoit de son erreur ; le 
bonhomme a un mètre soixante-quinze. Ça ne 
traîne pas : avant que l'autre pousse un cri, 
l'assassin retire son couteau, qui n'est pas engagé 
à fond, puisque la plaie révèle que, seule, l'extré-
mité plus mince du poignard a pénétré, et il 
refrappe un peu plus haut, exactement en éraflant 
le haut de la septième côte, et le coup n'est plus 
horizontal : il est oblique ; il va chercher exacte-
ment le cœur. Cette rectification instantanée de 
la direction de la lame indique à elle seule .que 
l'assassin, plus petit que sa victime, possède une 
rare présence d'esprit et du sang-froid. Ça ne fait 
rien, il a dû avoir chaud pendant deux secondes 
et il a dû avoir chaud aussi, rue Lebon, lorsqu'il 
a entendu le pas de cette malheureuse Martial... 

— Deux fois sur quatre, fit remarquer Manceau, 
c'est beaucoup, et on peut espérer qu'à force 
d'avoir chaud il finira par se faire prendre... 

— On ne peut espérer rien du tout, riposta Sin-
gleton, car c'est un bonhomme à profiter de l'expé-
rience et à ne pas renouveler ses erreurs... 

Ils arrivèrent à la Bourse et contournèrent en 
silence les grilles pour atteindre le bureau du 
télégraphe, qui est ouvert toute la nuit. 

— Il y a ce râpage de côte qui me chiffonne, 
dit encore Singleton ; mais l'animal peut aussi 
bien avoir deux poignards. . Ce serait pourtant 
bien étonnant... 

VIII 
La plieuse de la rue Coquillière 

Singleton expédia trois télégrammes ; au troi-
sième, il s'arrêta pour demander à Manceau : 

— Deux n à Martine? 
— Quoi, Martine? Notre correspondant d'Oran? 
— Oui. 
— Un seul n. 
■— En lui adressant cette dépêche au Petit 

Oranais, il la recevra bien ? 
— Certainement. 
Dès qu'ils furent dehors, se dirigeant vers la 

rue Notre-D ame-des-Victoires : 
— Tu disais que tu connaissais l'assassin? 

demanda Manceau. 
— Eh i non, je ne le connais pas ; je sais seule-

ment sa taille approximative : taille moyenne, 
comme je te l'ai dit ; évidemment, s'il avait un 
mètre quatre-vingt-dix ou un mètre vingt, les 
recherches seraient circonscrites ; mais il est de 
la taille de tout le monde. Je présume seulement 
qu'il est d'Algérie, qu'il est arabe ou kabyle, de 
préférence arabe ; il est d'Algérie, c'est certain, et 
il n'est ni français, ni espagnol, ni italien, ni 
maltais, ni mahonais... 

— Ah!... 
— C'est écrit dans les plaies des quatre cadavres 

et dans les rapports du docteur Pierre... Au fait, 
le docteur Pierre demeure toujours boulevard 
Arago? 

— Toujours... 
— J'irai le voir ce matin, à neuf heures, pour ne 

pas le laisser filer. Quel chien de métier! mon 
vieux Manceau : même en vacances, je n'arrive 
pas à dormir mon soûl... 

— Tu disais que c'était un indigène? 
— Un Arabe plutôt qu'un Kabyle, mais je ne 

m'entête pas dans cette préférence parce qu'il 
faut toujours se méfier des probabilités... La lame 
qui a fait les quatre blessures — la première de 
l'inconnu de la rue Milton ne compte pas — est 
une lame triangulaire, avec un dos large de quatre 
millimètres, près du manche bien entendu ; le doc-
teur Pierre l'a écrit et ce n'est pas moi qui le lui 
ai fait dire... Or, moi, je ne connais qu'un pays 
où l'on fabrique des lames triangulaires, longues, 
régulières, un tranchant de rasoir, avec les 
arêtes du dos assez vives pour provoquer une 
coupure et non une déchirure, des lames avec 
un dos large, solide : c'est l'Algérie. Et sais-tu 
comment on les fabrique, ces lames ? 

— Je l'ignore... 
—■ Dans les marchés arabes, le coutelier s'asseoit 

par terre avec son usine : un marteau, un bloc 
d'acier gros comme la moitié de mon poing, et 
qui joue les enclumes ; comme matières premières, 
un stock de vieilles limes triangulaires, hors 
d'usage, sans mordant, ramassées dans les pou-
belles. C'est avec ces vieilles limes qu'il fait ses 
lames : à petits coups de marteau, le Bicot aplatit 
la lime, pas autant qu'une feuille de papier à 
cigarettes, bien sûr ; la lame conserve la forme 
triangulaire à forte base ; c'est du solide ; ça 
troue une omoplate comme une feuille de carton 
et ça coupe comme un rasoir ; c'est avec ça que 
les barbiers arabes rasent la tête de leurs clients, 
toujours en plein air, dans les marchés... Quand 
il a fini d'écraser la lame avec son marteau, le 
coutelier passe sur le tranchant une petite pierre, 
pour donner un fil supérieur... Tous les Arabes 
ne connaissent que ce couteau, pour couper leur 
pain ou pour assassiner leur voisin ; ils le portent 
en bandoulière, dans un étui en bois gainé de 
cuir ; les Kabyles s'en servent moins... 

— C'est pour ça que tu télégraphiais à Oran ?. 
—. Oui, et à Alger et à Constantine ; l'assassin 

de Person a l'habitude de frapper : s'il vient 
d'Algérie, il doit avoir laissé des traces de sa 
manière. Ce coup de couteau horizontal est par-
ticulier ; ce n'est pas un coup de rixe ni d'agres-
sion : ceux-là sont toujours obliques, soit de haut 
en bas, soit de bas en haut, dans le genre espa-
gnol, pour étriper l'adversaire... Si notre gaillard 
a déjà pratiqué ce sport, on retrouvera sa manière... 

— Et tu crois que tes dépêches rendront? 
— Je l'espère... C'est une chance à courir ; si 

elles ne rendent pas, il me faudra chercher parmi 
les cent mille Arabes ou Kabyles qui sont à Paris 
ou dans la banlieue... 

—• L'aiguille dans la botte de foin... 
— Exactement... Mais lés dépêches rendront, 

j'en ai la conviction, à moins que... 
Une idée venait de traverser le cerveau de 

Singleton, qui suspendit sa marche. 
— A moins que ?... demanda Manceau. 
— A moins que l'assassin n'ait été qu'un ange 

dans son patelin et qu'il ne soit devenu une fri-
pouille que depuis son séjour ici... Avant d'en 
arriver à Person, dont le meurtre l'a mis en vedette... 

— Anonymement. 
— ...II a très bien pu se faire la main, assassiner 

dix, vingt pauvres bougres, comme on en ramasse 
tant, avec un trou dans la peau... 

— Ce ne sera pas commode. 
— A qui le dis-tu ? Mais j'ai confiance dans 

mes dépêches... 
— Ça ferait, de toute façon, un papier épa-

tant pour Le Nouveau Monde, et ton hypothèse 
d'un dilettantisme pour l'assassinat pur est assez 
séduisante... 

— Tu as des idées drôles, lui lança Singleton qui 
recouvrait sa bonne humeur ; mais... 

Mais à cet instant, où ils arrivaient au milieu 
de la place des Victoires et .allaient tourner à 
gauche dans la rue Etienne-Marcel, ils aperçurent, 
devant eux, un homme?qui s'éloignait dans la rue 
Croix-des-Petits-Champs, le long de la Banque de 
France, et qui, traversant brusquement la chaussée, 
disparut dans la rue Coquillière. 

—• Il y a quelque chose, dit Manceau. 

(A suivre.) 
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contre te Crime 
- Le suicide par pendaison 

|E tous les genres de mort violente, 
la pendaison est certainement le 
plus fréquent, car elle occupe le 
premier rang dans les moyens de 
suicide et de supplice encore en 

usage dans beaucoup de pays. 
Les médecins légistes se sont beaucoup 

occupés de la pendaison; c'est peut-être la 
question de médecine légale la mieux étudiée 
et la mieux connue. 

De multiples définitions en ont été don-
nées; celle de Tourdes est la plus complète : 
« La pendaison est la suspension du corps 
par le cou au moyen d'un lien dont la 
pression cause la mort, en produisant une 
asphyxie subite plus ou moins favorisée par 
un trouble de la circulation et de l'inner-
vation. La pendaison est complète ou in-
complète suivant que le corps est libre, 
absolument suspendu, ou qu'il touche au 
sol ou à tout autre point d'appui par une 
de ses parties. » 

Il faut distinguer la pendaison de la stran-
gulation, avec laquelle on la confond quel-
quefois : dans la pendaison, la compression 
du cou est opérée par le poids du corps sus-
pendu en totalité ou en partie, tandis que 

Gravure extraite du Précis de médecine légale de L. Thoinot 
(Doin, éditeur) 

Exemples de pendaison 
(D'après la collection de la faculté de médecine) 

dans la strangulation cette compression est 
réalisée par la main ou le lien qu'elle appli-
que. A de rares exceptions près et les cas 
d'exécution en justice mis à part, la pen-
daison est le plus souvent le fait du suicide, 
alors que la strangulation est toujours cri-
minelle. 

Le suicide par pendaison remonte à la 
plus haute antiquité, puisqu'il en est déjà 
fait mention dans] L'Odyssée. La Bible, elle 
aussi, relate plusieurs suicides par pendaison. 
Le plus célèbre des suicides anciens est cer-
tainement celui de Judas Iscariote. Depuis 
la plus haute antiquité également, la pen-
daison fut utilisée en justice. Jusqu'à la 
Révolution, en France, la pendaison post 
mortem constituait la punition du suicide. 
Le cadavre du suicidé était traîné sur une 
claie depuis la prison jusqu'à une place 
publique, où il était exposé, pendu à un 
gibet. 

Une des pendaisons les plus célèbres est 
celle de Calas. Cette affaire eut un reten-
tissement énorme dans la seconde moitié 
du dix-huitième siècle et elle est à l'origine 
des premières études médico-légales sur la 
pendaison. Dans la soirée du 13 octobrel761, 
Marc-Antoine Calas est trouvé pendu dans 
l'arrière-boutique de ses parents, à Toulouse. 
On découvre son cadavre, suspendu par le 
cou au moyen d'une corde à nœud coulant, 
la corde étant attachée à un bâton placé en 
travers des deux battants d'une porte en-
tr'ouverte, porte faisant communiquer la 
boutique et l'arrière-boutique. Les habits du 
mort étaient soigneusement pliés sur le 
comptoir ; lui-même était en chemise, les 
cheveux parfaitement peignés. Toute la 
famille était réunie dans la pièce voisine, où 
elle venait de dîner. Le fils Calas avait 
quitté les autres depuis deux heures envi-
ron. Deux membres de la famille, en se reti-
rant, découvrent le corps, appellent au 
secours. Le père se précipite, saisit le corps 
à pleins bras en le soulevant ; le bâton glisse ; 
le père desserre alors le nœud et ôte la corde. 
Dans la suite, il déclara qu'il avait coupé la 
corde et, comme celle-ci, examinée, ne pré-
sentait aucune trace de coupure, on inter-
préta cette contradiction contre lui. Pour 
éviter la peine infamante de la claie, on veut 
cacher le suicide ; on appelle un chirurgien : 
c'est le garçon de celui-ci qui se présente ; 
il veut examiner le corps, qu'il trouve froid 
et sans vie. En dégageant le cou d'un fou-
lard qu'on y a noué, il aperçoit les traces 
de la corde et déclare que le mort a été 
étranglé. La justice est saisie. Les médecins 
chargés d'examiner le corps font un rap-
port qui reste secret ; un chirurgien ouvre 
l'estomac et déclare que les aliments qu'il 
contient ont été ingérés quatre heures 
avant la mort ; la famille disait deux heures. 
Le bourreau, a qui on demande si Calas a 

pu se pendre ainsi lui-même, répond que 
c'est impossible. Or, le fils Calas était 
un nouveau converti. On accuse le père 
d'avoir étranglé le fils renégat, puis de 
l'avoir pendu. Le fanatisme s'en mêlant, on 
ne cherche pas de preuves plus avant. Le 
père de Calas est condamné au supplice de 
la roue et, après une longue torture, est 
exécuté le 9 mars 1762. Pendant tout son 
procès et jusque sur la roue, il n'avait cessé 
de protester de son innocence. L'opinion se 
soulève; Voltaire se met à la tête des par-
tisans de la réhabilitation. S'il faut en partie 
accuser les experts de l'époque, qui, par 
leurs conclusions aventureuses, ont beau-
coup contribué à cette déplorable erreur 
judiciaire, du moins faut-il reconnaître que 
les travaux et les mémoires du grand méde-
cin légiste Louis aidèrent pour une grande 
part à la rapide réhabilitation de Calas, 
laquelle eut lieu par arrêt du Conseil d'Etat, 
le 9 mars 1765. 

C'est à dater de l'affaire Calas que la 
médecine légale s'efforça de pénétrer le 
mécanisme de la mort par pendaison et les 
circonstances très particulières qui l'ac-
compagnent. 

Le suicide par pendaison, avons-nous dit, 
reste le mode de suicide le plus répandu. A 

de certains moments, les sta-
tistiques nous montrent la pen-
daison comme représentant à 
elle seule près de 50 % de la 
totalité des suicides. 

Comme pour la généralité des 
suicides, c'est en été que les 
pendaisons sont le plus fré-
quentes ; viennent ensuite le 
printemps, puis l'automne et 
enfin l'hiver. Juillet est le mois 
le plus chargé. On se pend 
davantage à la campagne que 
dans les villes et ce sont surtout 
les jeunes et les vieux qui 
recourent à la pendaison, les 
individus d'âge moyen préférant 
les autres modes de suicide. 
Enfin, il semble que ce soit 
surtout les simples qui utilisent 
la pendaison, les intellectuels 
s'adressant plutôt au revolver. 
Comme l'écrit Tourdes : « Les 
individus affaiblis et fatigués 
de la vie, les alcooliques, ceux 
qui sont atteints de lésions 
mentales, d'affections chroni-
ques, recourent à ce genre de 
mort ; les déterminations su-
bites semblent plutôt appartenir 
à la submersion et à la préci-
pitation ; les suicides tragiques, 
aux armes à feu. » 

Quels sont les phénomènes qui se passent 
entre le moment où la corde est appliquée 
et celui où la mort survient ? 

Tous les récits concordent pour dire que, 
dès que le poids du corps • commence à 
s'exercer, la face rougit et devient brûlante, 
pendant que les oreilles bourdonnent et 
sifflent, que des étincelles et des flammes 
passent devant les yeux. Presque aussitôt 
après, les ténèbres succèdent à ces fulgura-
tions et la connaissance se perd. 

Cette perte de connaissance est en effet 
absolument constante et toujours très ra-
pide, si rapide que le pendu dont les pieds 
sont encore en contact avec le sol n'a pas le 
temps de se redresser, fait qui explique pour-
quoi l'on ne connaît aucun exemple de 
pendu qui se soit sauvé lui-même par ins-
tinct de conservation, alors que le cas dans 
la noyade est extrêmement fréquent. 

Certains imprudents, voulant se rendre 
compte des sensations des pendus ets'étant 
livrés sur eux-mêmes à des simulacres de 
pendaison, ne durent leur salut qu'à l'ar-
rivée d'un ami ou d'un passant. Il y a plu-
sieurs cas de pendaisons simulées par plai-
santerie et qui se sont terminées tragi-
quement. 

A la perte de connaissance, succèdent des 
convulsions; la face se contracte, les muscles 
se crispent, le globe de l'œil se tourne, la 
pupille se resserre et des mouvements dé-
sordonnés agitent tous les membres, princi-
palement les jambes. On a cru longtemps 
que ces convulsions étaient l'indice de 
souffrances horribles ressenties par les pen-
dus ; en réalité, il n'en est rien, car ces con-
vulsions ne se produisent qu'après la perte 
complète de connaissance. Ces mouvements 
désordonnés et inconscients sont communs 
à tous les genres de mort par asphyxie. 

Il semble donc prouvé que la mort par 
pendaison est extrêmement rapide. Dans 
tous les cas, la perte de connaissance sur-
vient avec une rapidité très , grande, mais 
le passage de la mort apparente à la mort 
réelle ne se produit pas forcément aussitôt 
qu'ont cessé les convulsions asphyxiques. 
Cependant, il semble établi que les tenta-
tives de rappel à la vie n'ont guère de chance 
de se montrer efficaces s'il s'est passé plus 
de cinq minutes entre le moment où le sujet 
s'est pendu et celui où on l'a dépendu. C'est 
qu'en effet l'organisme ne résiste guère plus 
longtemps à une interruption complète de 
la respiration; or, c'est d'asphyxie et non 
d'anémie cérébrale que meurent les pendus. 

(A suivre.) 

Dr Henri DROUIN 
Ex-chef de laboratoire à l'hôpital Broca. 

Le 4 Avril, lire dans DETECTIVE 
les résultats de notre 

Grand Referendum=Concours 
Ier PRIX : 80.000 fr. en espèces 

2e prix 
3e prix 
4e prix 
5e prix 
6e prix 
7e prix 
8e prix 
9e prix 

10e prix 
11e prix 

: Un phonographe Columbia (valeur 6.000 fis). 
: Une motocyclette Rovin (valeur 4.000 frs). 
: Un phonographe Columbia (valeur 3.500). 
: Un phonographe Columbia (valeur 2.100 frs). 
: Une automotorette (valeur 1.800 frs). 
: Un poste de T. S. F. Créo (valeur 1.800 frs). 
: Un poste de T. S. F. Créo (valeur 700 frs). 
: Une bicyclette de course Christophe (valeur 625 frs). 

Nous publierons en même temps que les noms des gagnants la liste des 
nombreux prix restant attribués au Referendum-Çoncours 

Le détective E. G0DDEFR0Y 
est le seul détective en Belgique, ex-officier judiciaire près les 
parquets dcBruxelles et d'Anvers, diplômé de la préfecturede police 
de Paris. Chevalier de l'ordre de la Couronne, de l'ordre d'Orange-
Nassau et de l'ordre de l'Empire britannique. Officier invalide 
de guerre. Ancien commissaire de police adjoint de la ville 
d'Ostende. Ancien expert en police technique près les cours des 

tribunaux des Flandres. 

I Bureau : Bruxelles, 8, rue Michel-Zwaab. Tél. 603,78 

MAIGRISSEZ VITE ! 
SIRS DROGUES - SUS RÉGIME - SUS EXERCICES 
Un résultat déjà visible le 5* jour. Ecrivez confidentiellement 
en citant ce journal à Mme COURANT, 98, Boni. Auguste-
Blanqui, Paris, qui a fait VŒU d'envoyer gratuitement Recette 
merveilleuse facile à suivre en secret. UN VRAI MIRACLE! 

Le Présent et l'Avenir n'ont pas de secret pour 
\TfW k MTI7 Thérèse Girard, 78, av. des 
Y U I AIN 1 £1 Ternes, Paris. Consultez-la, 
vos inquiétudes disparaîtront. De 2 à 7 h. et p. cor. 

TP A rv f\TÇ* égyptiens, secret indien infaillible. Mme 
I A Kl J I \ Simone, voyante extraordinaire par ses 
* " » prédictions, guide et dévoile tout, 47, rue 

Saint-Ferdinand. De 1 heure à 7 heures. Correspondance. 
Consultation très détaillée (date de naissance.) K> francs. 
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LÂVÉRITÊ 

Détatouage universel 
sans piqûre, sans acide. Diplômé 1928. Disparition 8 jours. 
Envoi méthode produits pour opérer soi-même. Renseign. 
T.p.r. Prof. Dïou, 10, rue Clovis-Hugues. Saint-Denis (Seine). 

N 7 * n'importe qui. Pour connaître 

épousez jpss'e ' envoyez vos date, lieu et 
heure de naissance exacts et ceux du fiancé, à Julien Jacob, 

39, rue Héricart, Paris (15e). ±0 francs en mandat. 
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Bulletin 
! d'A bonnement I 

" -

1 an 6 mois» 
France et 
Colonies 48. » 25. » 
Etranger 
tarif A . . 65. » 35. » 
Etranger 
tarif B .. 75. » 39. » 

i Veuillez m inscrire pour un abonnement 
S de : (\ an, b mois). 

| Nom : 

| Prénoms : 

= Adresse : 

Ci-joint mandat ou chèque, montant de E 

i 1 abonnement : s 

niniiiiiiiiiiiiiiiiiiiitiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiiiiii; 

Remplisse^ ou recopiez ce bulletin et enooyez-le à la : 

Direction do journal DÉTECTIVE 
35, rue Madame, PARIS (6f) Tél. LlTTRÉ 32-11 

Compte Chèque Postal N° 1298-37 

Votre abonnement partira de la semaine qui suivra sa réception 
Tout changement d'adresse doit être accompagné 

d'un franc en timbres-poste. 
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X BULLETIN DE COMMANDE 1 

EE MUSEE DES SORCIERS 
MAGES ET ALCHIMISTE* 
par «BILLOT DE (.il Vit Y 

Un fort volume in-quarto carré (28x22 1/2) de 254 pages, 
comportant 367 gravures et Î0 planches en couleurs. 

Le monde des ténèbres, rival du monde de lumière. — Le sorcier, prêtre de l'Église démoniaque. — La pré-
paration du sabbat. — Le sabbat. — L'évocation des démons. — Les livres des sorciers. — Les pactes avec 
les démons. — Les possédés du démon. — La nécromancie ou l'évocation des morts. — Les sortilèges. — 
Le philtre d'amour et l'envoûtement. — Les cabalistes juifs et chrétiens. — L'astrologie dans le macrocosme, 
dans le microcosme. — La chiromancie. — La cartomancie, le tarot. — Les arts divinatoires. — La rad-
bomancie ou l'art d'employer la baguette divinatoire. — Les mystères du sommeil et de la clairvovance. 

Les vertus curatives des forces invisibles. — Les talismans, etc. 

Veuillez m'expédier franco un exem- Nom 
plaire du Musée des sorciers, 
mages, et alchimistes, au prix de 
130 francs, fgeché, que je m'engage Prénoms 
à payer à raison de 13 francs par mois 
ou 150 francs, cartonné, que je m'en-
gage à payer a raison de 15 francs AdrP^SP 
par mois (plus 1 franc par quittance coou 
pour les frais de recouvrement). Au 
comptant de 5 % d'escompte. (Biffer 

les mentions inutiles). 
Signature 

à détacher ou recopier et à envoyer à la 

LIBRAIRIE DE FRA.VCË — l IO, Boulevard Saint-Cicrmain PARIS 
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vous présente le premier des... 

... mystères de son grand concours Hebdomadaire 
(Lire, page fc, le règlement et, pa^e 1/AFFAIRE LEFRA*\OI$) 

Le gérant : PARAIS 
SOCIÉTÉ ANONYME DES PUBLICATIONS " ZED " 

R C. Seine n' 237.0Î0 B 
GEORGES LANG, Imp., il bis, rue Curial. Paris - 1929 

Procédé HÉLIOS-ARCHERFAI' 


